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CASSATION. 

Nous avons rapporté, dans un de nos derniers numé-

s un
 arrêt de la chambre des requêtes de la Cour de 

cassation qui rejette un pourvoi formé, en matière disci-

plinaire, par le bâtonnier de l'Ordre des avocats près le 

Tribunal de Cqndôm. Cet arrêt est important et mérite de 

fixer l'attention, moins à raison de la solution qu'il ren-

ferme, qu'en considération des principes qu'il pose et sur-

tout de ceux qu'il paraît sous-entendre. 

Le fui! était simple. Un avocat traduit devant le Conseil 

de discipline, avait été condamné à la peine de la répri-

mande. Cette décision ne pouvait, aux termes de l'ordon-

nance du 20 novembre 1822, être attaquée par l'avocat 

réprimandé; mais le procureur-général près la Cour d'A-

„
en

 crut devoir en interjeter appel, dans le but de la faire 

uitirmer. On pourrait, tout d'abord, se demander jusqu'à 

quel point l'ordonnance de 1822 donne au procureur-gé-

néral le droit d'appeler autrement qu'à minimâ d'une dé-

cision disciplinaire qui est souveraine quant à la partie 

intéressée. Cette question, que certaines Cours royales 

regardent comme tranchée par l'article 25 de l'ordonnance, 

n'est pas aussi simple qu'on paraît le supposer. Mais ce 

n'est pas sur ce point que doivent, aujourd'hui, porter nos 

observations. — Quoi qu'il en soit, la Cour d'Agen, saisie 

de l'appel, infirme la décision du Conseil de discipline, et 

ordonne « qu'à la diligence du procureur-général, une 

expédilion de son arrêt sera adressée au bâtonnier de 

l'Ordre des avocats, et que ledit arrêt sera transcrit sur 

les registres du Conseil de discipline, en marge de la dé-

cision annulée. » — Le bâtonnier et le Conseil de disci-

pline considérant cette injonction comme illégale, résistent, 

et cette résistance se manifeste par une démission collec-

tire, destinée à rendre inexécutable la dispjsition de l'ar-

rêt relative à sa transcription sur les registres de l'Ordre, 

et par un refus ou une omission de répondre aux lettres 

adressées à cet effet par le procureur-général. — En cet 

état la Cour d'Àgen cite à la Larre le bâtonnier, comme 

setant rendu coupable d'une faute grave ; puis, prenant 

en considération à la fois le refus par lui manifestement 

exprimé d'obéir à l'injonction qui lui avait été faite, et les 

circonstances qui avaient accompagné ce refus, elle le 

condamne à la peine de la suspension temporaire. 

C'est contre cet arrêt qu'était dirigé le pourvoi dont la 

chambre des requêtes a prononcé le rejet, 

i Si, pour arriver à ce résulLat, la chambre des requêtes 

se fiU bornée à constater qu'en dehors du refus, pris en 

lui-même, d'obéir à l'injonction de la Cour d'Agen, il 

restait toujours à la charge du bâtonnier, en raison des 

circonstances accessoires à ce refus, une faute grave de 

nature à motiver l'application d'une peine disciplinaire, 
s
°n arrêt, quelque rigoureux qu'il pût paraître en fait, 

«en serait pas moins, sous le rapport du droit, à l'abri de 

a civique. Mais la Cour de cassation va plus loin : sans 

c'abltr, ou du moins sans supposer d'une manière aussi 

«Dsolue que l'avait fait la Cour d'Agen, la légalité de l'in-

jonction adressée au Conseil de discipline, dans la per-

^fiuede son bâtonnier, de transcrire sur ses registres 

arrêt inrirmalif de sa décision disciplinaire, et même tout 

'' Paraissant vouloir laisser dans le doute la question de 
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'er convaincu qu'il n'existe aucune dis-

» qu'd n'est investi, à l'égard des jugemens rendus par les 

» justices de naix, que du droit de décider s'ils sont bien 

» ou mal rendus, de les confirmer dans le premier cas, de 

>• les infirmer dans le second ; il n'a pas senti qu'aller au-

» delà c'était donner dans l'arbitraire, et que l'arbitraire 

» ne pouvait plus, dans le nouvel ordre judiciaire, pren-
» dre la place de la loi. » 

Or, ces principes reçoivent évidemment et nécessaire-

ment leur application lorsqu'il s'agit de l'inlirmation, par 

une Cour royale, d'une décision disciplinaire; car, en ce 

qui concerne l'exercice du pouvoir disciplinaire, les Con-

seils de discipline de l'Ordre des avocats sont de vérita-

bles Tribunaux; ils font acte de juridiction et leurs dé-

cisions ont le caractère de jugemens. Juge du premier de-

gré, le Conseil de discipline, tant qu'il se renferme dans 

l'exercice du pouvoir que la loi lui confère, a les mêmes 

droits et doit avoir les mêmes prérogatives, la même indé-

pendance que les Tribunaux ordinaires : et s'il est vrai, 

comme il vient d'être dit, que les juges du second degré 

n'ont aucun droit do censure sur ceux du premier, soit 

pour blâmer leur sentence autrement qu'en l'infirmant, 

soit pour leur faire des injonctions que la loi n'autorise 

pas, il n'en saurait être autrement à l'égard des Conseils 

de discipline. En vain essaierait-on d'étab'ir entre ces 

Conseils et les autres Tribunaux une distinction tirée de la 

nature exceptionnelle de leur juridiction. Si cette distinc-

tion était fondée, il faudrait aller jusqu'à dire que dans les 

cas où, à défaut de Conseils de discipline, les Tribunaux 

de première instance en remplissant les fonctions, ces Tri-

bunaux se trouveraient , en ce qui concerne l'app'ica-

tion des peines disciplinaires, soumis de la part du juge 

supérieur, à un droit de censure dont l'exercice, en toute 

autre matière, constituerait un excès de pouvoir. Or, un 
pareil système est inadmissible. 

11 est vrai que, par un arrêt du 5 avril 1841, la Cour de 

cassation a décidé qu'une Co'ir royale avait pu, sans excès 

de pouvoir, ordonner qu'une expédition de son arrêt serait 

notifiée à un bâtonnier pour être annexée à une délibéra-

tion annulée ; mais dans l'espèce qui a donné naissance 

à cet arrêt, il s'agissait, non d'une décision disciplinaire 

prise par le Conseil de discipline comme Tribunal, mais 

d'une délibération de l'ordre entier; en sorte que, eu pro-

cédant à l'annulation d'une pareille délibération, la Cour 

ne statuait pas comme juge d'appel, par voie d'infirma-

tion, mais comme pouvoir disciplinaire directement saisi. 

Or, on comprend la différence essentielle qui existe entre 

ces deux situations. En réalité, et les termes de son arrêt 

le prouvent, si, en 1841, la Cour de cassation a refusé de 

considérer comme entachée d'excès de pouvoir la décision 

qui ordonnait l'annexe à la délibération du Conseil, c'est 

qu'elle a considéré cette mesure comme équivalent à l'ap-

plication d'une peinedisci.plinaire, celle de la réprimande, 

ttquela Cour royale se trouvant alors en présence du 

Conseil de discipline comme justiciable, et non d'une dé-

cision par lu; rendue comme juge, était en droit de lui ap-

pliquer une pareille peine ou toute autre. 

Mais s'il est vrai, comme le dit cet arrêt, que l'injonc-

tion de transcrire soit une peine, raison de plus pour dé-

cider que le juge du deuxième degré ne peut y contrain-

dre celle du premier, puisqu'il est de principe, ainsi que 

cela a d'ailleurs été jugé, le 12 juillet 1836, sur les conclu-

sions de M. le procureur-général Dupin, que le juge saisi 

d'un appel n'a, au sujet de cet appel, aucun droit de cen-

sure ni de discipline sur le juge qui a rendu la sentence 
infirmée. 

Disons-le donc, l'arrêt de la Cour d'Àgen était évidem-

ment entaché d'excès de pouvoir, et la Cour de cassation 

devait le proclamer, car c'est à elle qu'il appartient de 

tracer aux magistrats leur règle de conduite et de rappeler 

dans les limites de leurs attributions ceux qui tendraient 
à les dépasser. 

Est-il vrai, comme le dit la Cour de cassation, que l'ar-

rêt de la Cour d'Agen, à le supposer même entaché d'ex-

cès de pouvoir, dut cependant être exécuté tant qu'il n'a-

vait pas été attaqué par les voies légales? 

Mais d'abord, quelles pouvaient être, pour le Conseil 

de discipline, les voies légales de recours contre une pa-

reille décision ? La Cour de cassation ne le dit pas, et 

même elle ajoute qu'il n'est pas besoin de le rechercher. 

Nous regrettons que la Cour ne se soit pas livrée à l'exa-

men d'une difficulté plus sérieuse peut-être qu'elle ne pa-

rait le supposer, et nous regretterions bien plus encore 

qu'elle n'eût écarté cette difficulté que faute de savoir 

comment la résoudre. — Pour nous, nous avons peine à 

comprendre à quelle voie légale peut recourir le juge du 

premier degré pour faire réformer une sentence du juge 

supérieur dans ce qu'elle a de blessant pour lui et d'atten-

tatoire à ses prérogatives et à son indépendance. Est-ce 

la voie de la tierce opposition ? — On ne saurait raisonna-

blement le soutenir, et ce serait faire une singulière con-

fusion des idées et des mots que de vouloir, en pareil cas, 

assimiler le juge du premier degré à la partie dont parle 

l'article 474 du Code de procédure civile, et qui peut re-

courir par ce moyen « contre le jugement qui préjudieie 

à ses droits, et lors duquel elle n'a pas été appelée. » — 

Aussi ne somm s-uous pas étonnés que la Cour d'Agen 

ait qualifié d'étrange la tierce opposition subsidiairement 

formée par le bâtonnier de l'Ordre des avocats. 
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de l'intérêt de la loi, il ne peut être exerce que par 

procureur-général sur l'ordre du ministre de la justice; 

et c'est en effet sur le pourvoi directement exercé par le 

procureur-général qu'ont été rendus les arrêts indiqués 

plus haut, et qui ont eu à réprimer des excès de pouvoir 

de semblable nature. Mais, par cela même que le droit de 

se pourvoir dans l'intérêt de l'ordre public et de la loi 

n'appartient qu'à l'autorité supérieure, dont l'action est 

lout-à-fait indépendante et ne peut être provoquée ou oi-

iicieusement, il est évident qu'on ne peut le considérer 

en unie une voie légalement ouverte à ceux qui pourraient 

avoir intérêt à son exercice pour arriver a la repression 

des excès de pouvoirs qui les blesseraient. 
Si donc le Tribunal auquel une injonction illégale est 

faite par le jugé d'appel n'a aucun moyen personnel et 

direct d'arriver à la rélbruiation de la décision qui la ren-

{ ferme, dire qu'il est tenu d'exécuter cette décision tant 

qu'il ne l'a pas attaquée par les voies légales, c'est dire 

qu'il doit l'exécuter quand même et toujours : c'est don-

ner alors au juge du second degré un immense pouvoir 

sur celui du premier, et frayer à l'arbitraire une route 

bien dangereuse, surtout s'il était reconnu tjué le refus 

d'obéir de la part du juge du premier degré peut donner 

lieu contre lui à l'application de mesures disciplinaires. 

Nous savons tout le respect qui est dû aux décisions 

de la justice, et le danger qu'il pourrait y avoir à procla-

mer qu'en tel ou tel cas force ne doit pas rester à un arrêt 

souverain. Et cependant il nous semble qu'en pareille oc-

currence, et dans l'impuissance où il se trouve de provo-

quer directement l'annulation d'une décision arbitraire, 

le juge du premier degré, qu'il s'agisse d'un Conseil de 

discipline ou de tout autre Tribunal, n'a qu'une conduite 

à tenir — opposer la force d'inertie et dénoncer au pouvoir 

supérieur l'injonction qui lui est adressée — et que sa rési-

stance, prise en elle-même, ne saurait être considérée, ni 

comme un acte blâmable d'irrévérence envers le Tribunal 

supérieur, ni comme une infraction à aucun devoir. 

On ne peut, au surplus, se dissimuler que ce sont là 

des questions d'une haute gravité, et qu'il y avait, dans 

cette affaire, des principes d'autant plus utiles à proclamer 

qu'ici l'absence de régie fixe tendrait à jeter une confusion 

fâcheuse et à faire naître de sérieux conflits entre les di-

vers degrés de la hiérarchie judiciaire. 

Il est donc regrettable que la chambre des requêtes ait 

cherché à se retrancher dans les limites trop restreintes 

d'un arrêt d'espèce, au lieu de résoudre nettement la 

question d'excès de pouvoir qui se trouvait forcément po-

sée devant elle, et qu'elle n'ait abordé des principes dont 

il lui appartenait, dans l'intérêt de la bonne administration 

de la justice, de préciser la portée, que pour les effleurer, 

refuser de les approfondir, et jeter ainsi plus de confusion 

encore dans leur application. 

— La Cour de cassation vient de faire usage du haut pou-

voir disciplinaire que lui confèrent, sur les magistrats, pour 

cause grave, l'art. 82 du sénatus-eonsulteorganique de l'an 

Xetl'art. 56 de la loi du 20 avril 1810. Un magistrat, traduit 

devant elle pour avoir manqué à la dignité de son carac-

tère et aux devoirs que lui imposait son serment, a été 

condamné à cinq ans de suspension de ses fonctions. Cette 

condamnation, survenue à l'occasion de faits sur lesquels 

nous n'avons pas à nous expliquer, est, si nous ne nous 

trompons, la plus sévère qui ait jamais été prononcée. 

On a reproché au pouvoir disciplinaire constitué par le 

sénatus-consulte de l'an X et la loi de 1810 d'être essen-

tiellement arbitraire, de n'avoir d'autres limites que le 

bon plaisir des magistrats qui l'exercent, et d'être orga-

nisé de manière à laisser libre carrière, s'il était possi-

ble, à une justice équivoque et aux influences dangereuses 
de l'esprit de parti. 

Cela peut être vrai ; mais il faut reconnaître aussi qu'il 

est dans les conditions naturelles du pouvoir disciplinaire 

d'être vague, indéfini, tant sont variés les faits qui peu-

vent en motiver l'application, et que vouloir déterminer 

d'une manière trop nette, trop précise, quelles sont ses li-

mites et ses règles d'appréciation, ce serait, à force d'en-

traves, en rendre l'exercice à peu près impossible. 

■ D'ailleurs , lorsqu'après avoir renfermé dans le sein 

des compagnies tout ce qui est de police intérieure , 

tout ce qui peut être considéré comme une affaire de fa-

mille et ne donner lieu qu'à une sorte de correction inti-

me, castigatio domeslica, les lois ont réservé la compé-

tence exceptionnelle de la Cour suprême pour le cas de 

cause grave, elles ont parlé un langage clair et formulé 

une pensée parfaitement saisissable, comptant, du reste, 

sur la prudence et l'impartialité des magistrats auxquels 

elles remettaient un si large pouvoir. 

On doit rendre à la Cour de cassation la justice de dire 

qu'elle a fait rarement usage de cette partie de ses hautes 

attributions, et qu'elle n'y a recouru que dans des circon-

stances exceptionnelles auxquelles il serait difficile de re-

fuser ce caractère de gravité qui motive sa compétence. 

Parfois, c'est le scandale de la vie privée qui a entraîné 

la poursuite et la condamnation . Mais n'est-ce pas chez 

un magistrat quelque chose de grave et de compromet-

tant pour la dignité de son caractère que le scandale de la 

vie privée? « Le juge, dit d'Aguesseau dans ses Mercu-

» riales, doit savoir que sa réputation n'est plus à lui, 

» que la déconsidération d'un membre peut rejaillir sur le 

» corps. Il ne faut pas que l'honneur du juge ait la moin-

» dre tache et que sa réputation personnelle souffre la 
» moindre atteinte. » 

Parfois, et plus souvent peut-être, c'est en présence de 

faits considérés comme des écarts politiques, que la Cour 

de cassation s'est émue. Ici le terrain est plus glissant, ej 

la conscience du juge appelé à prononcer disciplinaire-

ment doit se tenir plus en garde. Mais serait-il vrai de 

dire que la politique, qui se permet tanl de choses, doit 

tout excuser ; qu'en pareille matière, le citoyen absorbe 

complètement le magistrat, et que dans cette arène de 

passions déchaînées, le magistrat, quoiqu'il dise et quoi-

qu'il fasse, ne pourra jamais laisser quelques lambeaux 

de cette dignité de caractère dont la conservation, pure et 

intacte, importe à la magistrature tout entière? 

Toutefois, et par cela même que lorsqu'il s'agit d'ap-

précier des faits politiques l'impartialité et la modération 

des juges sont toujours plus ou moins mises en suspicion, 

il convient à la justice, dans l'intérêt de sa propre dignité, 

de procéder au grand jour, et d'entourer l'exercice de son 

rigoureux pouvoir de ces garanties qui tendent à la fois à 

rassurer le magistrat inculpé contre les entraînemens 

du juge, à justifier aux yeux de tous le juge et sa sen-

tence, à conserver enfin aux décisions judiciaires ce carac-

tère de solennité et d'impartialité qui doit leur appartenir : 

nous voulons parler de la publicité du débat et de- la li-

berté donnée a la défense. 

A cet égard, les usages de la Cour de cassation n'ont 

pas toujours été les mêmes. En 1820, elle accordait au 

magistrat inculpé la publicité du débat et lui refusait l'as-

sistance d'un défenseur. Depuis 1830, au contraire, elle 

avait constamment permis l'assistance du défenseur et re-

fusé à ceux qui l'avaient demandée la publicité du débat, 

Aujourd'hui la Cour, entrant d; 

et plus réellement conforme à l'< 

a donné à l'inculpé la double g !i 

et de la publicité. Il faut l'en f^liç^tuj' 

l'on veut se placer, pour envisager la question de publi-

cité, à un autre point de vue, n'est-il pas convenable, com-

me le disait M. le procureur-général Dupin, dans un de 

ses préeédens réquisitoires, que l'offense ayant été publi-

que la réparation le soit également? 

Ut et cœteri timorem habeant, tel est le principal but 

de la publicité des débats en matière criminelle. Et si, 

dans la plupart des cas, la justice disciplinaire doit, l ai-

des considérations qui se comprennent aisément, procéder 

dans l'ombre, dans d'autres cas aussi, et surtout lorsque 

cette justice est conviée avec les formes solennelles et dans 

les circonstances exceptionnelles prévues par le sénatus-

consulte, ce serait, tout en privant l'inculpé d'une de ses 

plus précieuses garanties, enlever au jugement son carac-

tère d'exemplarité que de le renfermer, sans éclat et sans 

bruit, dans les ténèbres d'un huis-clos. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 7 décembre. 

NOTAIRES, — HONORAIRES. — STIPULATION PARTICULIÈRE, — 

. TAXE. : i . 

La stipulation contenue dans le cahier des charges d'une 

vente renvoyée devant notaire, qui oblige l'adjudicataire à 

payer une somme déterminée au notaire pour frais et hono-

raires, ne met pas obstacle à ce que cet adjudicataire requière 

la taxe de ces frais et honoraires d'après le tarif. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Hello, et sur les 

conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pas-

calis, d'un jugement du Tribunal d'Hazebrouck du 16 novem-

bre 1844 (affaire Duval contre Devvarle) ; plaidans, M'
s
 Morin 

et Paul Fabre. 

Nota. — On sait qu'après certaines hésitations, la Cour de 

cassation, par un arrêt du 1" décembre 1841 (Journal du Pa-

lais, t. 1, 18i2, p. 390), a décidé que malgré toutes stipula-

tions et tout règlement amiable, les parties ont toujours le 

droit de réclamer U taxe des frais et honoraires réclamés par 

les notaires, et qu'elles conservent ce droit même après exécu-

tion volontaire d'un règlement amiable. Le nouvel arrêt rendu 

par la Cour tend à rendre impuissantes toutes stipulations de 

ce genre, sous quelque forme d'ailleurs qu'elles puissent se 

déguiser. 

LEGITIME. — FONDS HÉRÉDITAIRES. — INTÉRÊTS. — LOI DU 

18 PLUVIOSE AN V. 

Le droit qui, sous l'ancienne jurisprudence, et d'après les 

principes du droit romain et de la loi du 18 pluviôse an V, 
appartenait à l'héritier qui avait droit à un fournissement 

pour sa légitime, de réclamer ce fournissement en fonds hé-

rédilaires, exisiait-t-il en ce qui concerne les intérêts comme 

pour le capital ? (Oui.) 

Par un premier an èt rendu entre les mêmes parties, le 10 fé-

vrier 1840, la Courde cassation avait, en cassant un arrêt de la 

Cour de Nîmes, du 30 décembre 1833, décidé que le fournis-

sement de légitime était dû en fonds héréditaires et non eu 

argent. Mais, tout eu reconnaissant et en appliquant ce prin-

cipe en ce qui concerne le capital, la Cour royale d'Aix, saisie 

par suite du renvoi, avait, par arrêt du 10 février 1843, cru 

devoir refuser de t'élendfe aux intérêts. 

Cette distinction entre le capital et les intérêts était signalés 

comme renfermant une violation de la loi du 18 pluviôse 

an V (art. 15 et 1(5). 

La Cour de cassation, au rapport de M. le conseiller Feuil-

hade-Cbauvin, a accueilli ce moyen du pourvoi et cassé en ce 

chef, sur les conclusions conformes de M. le premier avocat-

général Pascalis, l'arrêt qui lui était dénoncé. (Aff. Vidal c. 

Villevicille.) — Plaidant, .VP Millet. 

Audience du 23 novembre. 

RAPPOHT DE MER. 

Présidence de M. Thil. 

COXSUL ÉTRANGER. 

ÏIOMAL. 

— DROIT INTERNA— 

Le rapport de mer fait par un capitaine étranger est valable, 

bien qu'il n'ait pas été {ail par lui au président du Tribu-

nal de commerce, conformément à l'article 243 du Code de 

commerce, mais au consul de sa nation. 

Et un pareil rapport, dont la réception ne constitue pas de la 

part du consul étranger un acte de juridiction, peut être 

produit devant tes Tribimaux français, et contre des Fran-

çais, sauf la preuve contraire, et pour y cire apprécié, ainsi 

nue l'acte qui le reçoit, par le juge français, qui conserve 

à cet égard l'indépendance de sa juridiction. 

Nous rapportons le texte de l'impiortant arrêt que nous 

avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 27 no-

vembre. (Voir à cette date les détails de l'affaire.) 

« La Cour, 

« Attendu que la loi, dans lotit ce qui louche aux intérêts 

privés, ne règle que le droit et les obligations des Français; 

qu'elle ne s'eiend aux étrangers qu'en ce qui touche les dis-
posa lions de police et de sûreté ; 

» Qu'en conséquence, les prescriptions du titre IV du livré 

II du Code de commerce, et des articles 2-42, 2-43 et suivans 

de ce Code, ne s'appliquent qu'aux capitaines de vaisseaux 

français, et non aux capitaines des vaisseaux étrangers ; 

» Qu'il suit de laque le capitaine d'un navire étranger n'est 

pas tenu de se soumettre aux obligations imposées par l'arti-

cle 213 du Code de commerce aux capitaines des vaisseaux 

français, et à faire son rapport de mer au président du Tribu-
nal de commerce en France; 

» Qu'il lui suffit, ainsi que le font d'ailleurs les capitaine* 

français dans les ports étrangers, suivant l'an. 244 du Code 

de commerce, de taire ce rapport devant le consul de sa na-
tion ; 

» Que ce rapport, ainsi régulièrement fait, peut être produit 

devant les Tribunaux français et contre des Français, sauf la 

preuve contraire, et pour y être apprécié par le juge ; 

» Que l'acte du consul étranger qui reçoit ce ràpport n'est 
pas un acte de juridiction ; 

« Que cet acte ne détermine pas le règlement de l'avarie 

mais seulement est produit pour servir de base à ce règle-
ment; 

» Qu'il peut être débattu par tous les élémens contraires, 

et qu'eu conséquence, les Tribunaux français conservent l'in-
dépendance de leur juridiction ; 

» Qu'en fait, la Cour royale d'Aix, dans l'arrêt attaqué, ne 

décide pas d'uuo manière absolue que les rapports du capi-

taine américain devant le consul de sa nation établissent les 

avaries, mais que eette preuve résulte tant du rapport que de 
tous les docuuiens du procès ; 

» Par ces motifs, rejette. » 

Rapporteur. M. Delapalme; conclusions contraires de M. l'a-

voeat-génénd Chégaray; plaidans, M" Honjean et Lanvhi. 

(Du même jour, urrêi rendu dans le même sens qui cassô 
un jugement du Tribunal de Marseille.) 
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Présidence de M. Grandet. 

Audience du 7 décembre. 

FEMME ÉTRANGÈRE. — LÉGISLATION SARDE. — INCOMPETENCE. 

' veuve de Favre, expose les 

M. de Favre, chirurgien dans un régiment de l'armée fran-
ise à l'époque de la conquête d'Italie, a épousé, le 7 décem-
e 181 i, à Turin, M"' Carbonino, née Sarde, et qui n'a ja-

. ' ■,. i i? ■ ni.... 

M' Ouignet, avocat de M" 

faits suivans : 

M 
çaisc 
bre _ 
mais douté qu'elle se mariât alors avec un Français. Plus 
tard, en 1815, une séparation amiable eut lieu ; M. de Favre 
avait auprès de lui M"' de Favre, sa sœur consanguine. M

m
" de 

Favre est emplovée à l'usine de dévidage de soie de Port-
Marly. M. de Favre est décédé en 1846 ; ce décès est venu à la 
connaissance de sa femme d'une façon assez étrange. Gomme 
elle passait devant la maison de M. de Favre, elle y aperçut 
tine affiche indiquant la vente de son mobilier après décès. 
Tout aussitôt elle forma une opjwsition pour la conservation 
de ses droils ; M"" de Favre demanda la main-levée de cette 
opposition, oll'ranl toutefois, par une première assignation, le 
quart de la succession à la veuve, niais déniautun peu plus 
tard toute espèce de droit à celte dernière. C'est en cet état 
qu'est intervenu un jugement du Tribunal de première in-
stance de P.<ris, du 15 décembre 1840, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
«Attendu que de Favre était né en Sardaigne; qu'il ne pouvait 

conserver la qualité de Français lorsque son pays a été séparé 
du territoire de la France, qu'en remplissant les formalités 
prescrites à cet effet; qu'il n'est pas justifié de l'accomplisse-
ment do ces formalités, que dés lors il doit être considéré com-
me Sarde; 

» Attendu qu'il s'est marié dans son pays, sans contrat de 
mariage à une époque où la communauté légale n'était plus 
la loi de ce pays; qu'ainsi sa veuve ne peut réclamer la liqui-
dation d'une communauté qui n'a jamais eu d'existence; 

» Attendu que si la loi sarde accorde au survivant une 
part dans la succession du conjoint prédécédé, c'est pour le 
cas où il n'a pas été disposé par testament de la totalité de la 
succession ; 

«Attendu que, dans l'espèce, de Favre ayant institué sa sœur 
sa légataire universelle, sa veuve n'a aucun droit à prétendre; 
qu'elle ne justifie pas même qu'elle soit dans le cas prévu pir 
la loi sarde, pour avoir le droit de réclamer ses frais de 
deuil; 

« Déclare nulle et de nul effet l'opposition signifiée à la re-
quête de la veuve de Favre, suivant exploit du 24 décembre 
1845, ensemble tout ce qui pourrait en être la suite; 

» Ordonne que, sans avoir égard à ladite opposition, dont 
la dame veuvede Favre est déboutée, la demanderesse, ès noms 
et qualités qu'elle agit, fera et disposera comme bon lui sem-
blera du legs universel à elle fait par son frère, et que le tes-
tament du feu sieur de Favre recevra sa pleine exécution; 

» Qu'en conséquence, la veuve de Favre ne pourra s'immiscer 
dans les biens et affaires de la succession du défunt son mari; 

» Condamne la veuve de Favre en tous les dépens. » 
M™ de Favre, ajoute l'avocat, a interjeté appel. Elle sou-

tient que, lors même que son mari serait né dans la portion 
de la Savoie détachée de la France, celte séparation ayant été 
effectuée non par le traité du 30 mai 1814, qui n'a fait que 
poser les basesde cette séparation, mais par le traité définitif 
del815, M. de Favre était Français le 7décembre 181 i-, jourdu 
mariage, et qu'elle a suivi la condition de son mari ; de plus, 
postérieurement au traité du 30 mai 1814, M. de Favre n'a pas 
cessé de remplir ses fonctions de chirurgien dans un régiment 
français, et il existe un arrêt de la Cour royale de Paris qui a 
proclamé l'existence de la communauté do biens entre M. et 
M™' de Favre. 

Subsidiairement, dit M* Guignet, M"" de Favre, fùl-elle con-
sidérée comme étrangère, aurait, en vertu de la loi sarde, des 
droits certains sur la succession de son mari: les droits d'u-
ne veuve, d'après cette loi, ainsi que l'établit une consulta-
tion de M' Rubin, ancien avocat au sénat de Savoie, sont d'un 
quart en propriété lorsqu'il n'y a pas de descendans légitimes, 
et d'un quart en usufruit lorsqu'il y a des enfans, à la condi-
tion que la veuve n'ait pas apporté de dot eu mariage et n'en 
ait pas à réclamer au décès du mari. 

Enfin, Mmc de Favre a formé une demande sur laquelle le 
Tribunal n'a pas même jugé à propos de statuer ; elle réclame 
des titres de noblesse que son mari avait obtenus de S. S. ou 
d'autres puissances, et qu'elle a le droit et le devoir de porter, 
attendu qu'il n'existe pas d'enfans de son mariage. 

M' Quétand, avocat de M"' Favre : 

M"" Favre, qui tient absolument à prendre des litres de no-
blesse, dont elle investit son mari fort gratuitement, a quitté 
son mari en 1815, sans s'inquiéter de son sort. 

M. Favre était né dans le diocèse d'Annecy, parlie de la Sa-
voie détachée de la France par le traité du 30 mai 1814, et 
formant les trois quarls de l'ancien déparlement du Léman. Le 
traité de 1815 n'avait plus rien à faire pour rendre à M. Fa-
vre sa qualité d'étranger. Le 28 octobre 1814, un édit de 
Ch'.rlos-Emmanuel a aboli la législation française en Sardai-
gne et rétabli les constitutions de 1770, qui excluent la com-
munaulé légale dans les contrats de mariage et n'autorisent 
que la seule communauté d'acquêts; ainsi, à l'époque de leur 
mariage, le 7 décembre 1814, nulle communauté n'a été éta-
blie enire M. et M"" Favre. 

> ' ( *u voudrait par un moyen d'incompétence nous renvoyer 
devant les Tribunaux sardes pour l'interprétation^les lois sar-
des ; mais la succession consiste en une maison située à Mé-
nilmontant, et c'est une matière réelle qui doil être jugée à 
Paris. Au surplus, pour que, dans les termes de la législation 
sarde, quelques droits appartinssent à M'" veuve Favre, il 
faudrait, avant tout, qu'il n'y eût pas de testament. Or, le dé-
funt en a tait un qui investit sa sœur de tous ses biens. 

M"° Favre réclame les frais de son deuil; ils ne lui sont 
même pas dus, d'après cette même législation. Quant au droit 
d'habitation, c'est ordinairement dans la maison conjugale 
que ce droit est accordé à la veuve; ici M"'e Favre, qui n'a 
jamais habité ce domicile, n'a pas réclamé ce droit. 

Enfin, M"" Favre réclame des titres de noblesse ; M"" Favre, 
dévideuse de soie à Marly, veut s'appeler comtesse. Il est vrai 
que M. Favre a pendant quelque temps prétendu qu'il était 
descendant du célèbre président Favre, mais rien ne confirme 
cette prétention. Peut-être bien M. Favre a-t-il été chevalier 
do l'Eperon-d'Or, ou bien il a pu avoir la croix du duché de 
Lucques; ces décorations s'achètent, comme on sait, assez bon 
marché ; bref, il n'y a pas même de titres, et, s'il en existait, 
ils appartiendraient à la succession, c'est-à-dire à M"" Favre, 
sxur du défunt. 

Sur les conclusions conformes de M. Rabou, substitut 
du procureur-général : 

« La Cour, 

« Adoptant sur le fond les motifs des premiers juges, et 
considérant, en ce qui touche la réclamation des divers titres 
appartenant à Favre ; 

» Considérant que ces titres, lors même qu'ils existeraient, 
appartiendraient à la légataire universelle ; 

» Confirme, et déboute M"e Favre de sa demande. » 

Derrière lui marche en sanglotant, le visage couvert de 

son mouchoir, une jeune ti lie de dix-huit ans. C'est la 

malheureuse qui est accouchée au presbytère de St-Gal, et 
que l'on accuse de complicité d'infanticide. 

M. le procureur-général Letourneur doit soutenir l'accu-
sation. 

M" Rouber et Dumontat sont au banc de la défense. 

Après les formalités d'usage, le grcllicf donne lecture de 
l'acte d'accusation qui révèle les faits suivans : 

Dans le courant de l'année 1845, Louis Cellier, prêtre du 
diocèse de Clermont, fut nommé desservant de la commune de 
Saint-Gai. Il eut d'abord pour domestique une femme âgée, 
ruais au mois de juin 1840, sous prétexlede donner une insti-
tutrice aux enfans du village, il fit venir d'une commune voi-
sine la nommée Marie Gidon, alors âgée de dix-sept ans, qui 
s'élablit au presbytère et qui bientôt y resta seule av 

Marie Gidon et Louis Cellier n'étaient pas inconni 
ec lui. 

inconnus l'un à 

M SI 1 (J. CiU.MIMXt, 

cCOUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOMC. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lesca , conseiller. 

Audiences des 29 et. 30 novembre. 

ACCUSATION D INFANTICIDE CONTRE 

SERVANTE. 

UN PRETRE ET SA 

Longtemps avant l'ouverture de l'audience une fouie 

nombreuse se presse aux abords du Palais. La curiosité 

est vivement excitée par cette cause. A neuf heures, l'au-

dience est ouverte; on voit s'avancer vers le banc des ac-

cusés, Louis Cellier, la tête couverte d'un bonnet noir il 

est vêtu d'une sorte de houppelande en drap grossier ; sa 

ligure porte l'empreinte de la douleur et de la souffrance 

l'autre : ils appartiennent en effet à la même famille; non 
pas cependant qu'il y ait entre eux de parenté légale, mais la 
femme qui a donné le jour à Louis Cellier, enfant légitime, 
est sœur du grand-père maternel de Marie Gidon. Il exisle 
donc entre les deux accusés un lien de parenté naturelle qui 
devait rendre leur cohabitation moins suspecte. Aussi, dans 
les premiers temps, cette cohabitation ne fut-elle pas, à ce 
qu'il paraît, l'objet de fâcheuses interprétations. 

Il n'en fut pas de même quelques mois plus tard; malgré 
le soin que Marie Gidon prenait de cacher son état, le bruit 
se répandit qu'elle était enceinte, et l'on attribua générale-
ment cette grossesse à de coupables relations entre le desser-
vant et sa jeune domestique; sa quadruple qualité de parent, 
de maître, de prêtre et de pasteur ne put mettre Louis Cellier 
à l'abri de cetle supposition. 

Le 10 mai dernier, jour de dimanche, Marie Gidon ne se 
rendit pas à la messe; son absence fut remarquée par quel-
ques personnes du village, qui eurent aussitôt l'idée que le 
travail de l'enfantement devait en être la cause. Ce soupçon 
prit de la consistauce, et les jours suivans l'opinion que la 
servante du desservant était accouchée devint générale ; inutile 
de dire que chacun se demandait avec une sorte d'inquiétude 
ce que l'enfant élail devenu. 

Dans l'espérance de faire cesser les bruits qui couraient sur 
son compte et qui étaient bien de nature à la préoccuper, Ma-
rie Gidon résolut de tenter une démarche hardie. Le 22 mai 
elle lit appeler une femme du vill :ge. « On prétend, lui dit-
elle, que je suis grosse, veuillez me visiter, vous pourrez vous 
convaincre qu'on me calomnie; » mais la femme ne fut pas 
dupe de cette effronterie. Elle examina Marie Gidon et recon-
nut sur elle les signes non équivoques d'un accouchement ré-
cent. « \'ous n'êtes pas grosse, lui dit-elle alors, car vous êtes 
accouchée; vous voyez bien, pauvre Marie, que vous n'auriez 
pas du lait si vous n'aviez pas eu un enfant. » Marie Gidon 
demeura interdite; et dès ce moment elle renonça à dénier un 
fait qui se trouvait parfaitement établi. 

Instruit de toutes ces circonstances, le maire, assisté de 
deux conseillers municipaux, se rendit au presbytère, et fit 
part au desservant des bruits qui circulaient. Ce dernier, dont 
les traits et l'accent trahissaient une profonde émotion, répon-
dit qu'en effet, Marie Gidon était devenue mère, dans'la soirée 
du 17 mai, d'un enfant qui n'avait vécu qu'une demi-heure, 
ajoutant qu'il procéderait le lendemain à l'inhumation si l'au-
torisation lui était donnée. 

C'était pour le maire, dans la circonstance, un devoir rigou-
reux de se faire représenter le cadavre; et pourtant, sans 
prendre cette mesure si naturelle et si sage, intimidé sans 
doute par le caractère de l'homme qu'il fallait s'exposer à 
froisser par une démarche accusatrice, il accorde l'autorisa-
tion qui lui était demandée. Dès le soir, le sacristain fut char-
gé de creuser une fosse dans le cimetière, et le lendemain de 
grand matin, le cercueil renfermant le cadavre de l'enfant y 
lut déposé par le même individu en présence de l'abbé Cellier, 
qui, revêtu de ses habits sacerdotaux, procéda à l'inhumation 
religieuse. 

Ce spectacle impressionna vivement ceux qui en furent les 
témoins, et à la sortie du cimetière une scène éclata : le des-
servant fut apostrophé par un habitant du village, qui lui 
reprocha, (bms les termes les plus énergiqnes, sa cruauté eu-
vers le maîneureux enfant, et le menaça de dénoncer sa cou 
pable conduite; et au lieu de protester contre l'imputation, 
l'abbé Cellier, suivant l'expression du témoin qui raconte le 
fait, se rendit aussitôt. Il se jeta au cou de son accusateur en 
le suppliant de ne rien dire; et le lendemain il envoya cher-
cher une personne présente à cette scène, et dont il croyait 
sans doute avoir à redouter l'indiscrétion pour la prier de gar-
der le silence. 

Cependant la justice a l'oreille frappée. Elle se transporte 
sur les lieux, et le 27 mai, il est procédé par ses soins, à l'ex-
humation du cadavre. C'est un enfant du sexe masculin, bien 
développé sous tous les rapports; l'identité est immédiatement 
constatée : elle est d'ailleurs reconnue par les inculpés eux 
mêmes. Deux hommes de l'art procèdent alors à l'autopsie, et 
bientôt l'on acquiert la certitude que l'enfant est né à terme, 
vivant et viable. 

Quelles étaient les causes de la mort? la dissimulation delà 
- grossesse, la clandestinité de l'accouchement, l'absence com-
plète de langes pour le nooveau-né, le défaut de ligature du 
cordon ombilical, l'acquisition faite de sangsues quelques 
jours auparavant pour expliquer au besoin les taches de sang 
qu'on pourrait remarquer sur les linges ou ailleurs; la con-
duite ultérieure de Marie Gidon et de Louis Cellier, l'intérêt 
qu'avait la première à conserver et sa réputation d'honnêteté 
dont elle jouissait avant d'aller habiter Saint-Gai et sou ave-
nir de jeune fille, l'intérêt plus puissant qu'avait Louis Cel-
lier à éviter un éclat qui pourrait le déconsidérer dans le 
inonde et briser toute sa carrière, toutes ces considérations 
devaient faire soupçonner un crime. Le rapport des hommes 
de l'art vint bientôt apprendre que ce soupçon n'était que trop 
fondé. Voici, à cet égard, ce qui fut constaté. 

A la partie antérieure et supérieure du cou se remarquait 
une dépression d'un centimètre environ de haut eu bas, et de 
cinq à sept d'un côté à l'autre se prolongeant à gauche en re-
montant vers l'oreille; au-dessous du centre de cette dépres-
sion s'apercevait une excoriation colorée de la peau avec plis-
sement de 1'épiderme. La base de la langue, la glotte, l'épi-
glotte, les ventricules du larynx et la parlie supérieure de la 
trachée, étaient manifestement colorés et comme iiiieclés. La 
partie supérieure gauche du cuir chevelu était soulevée par 
une infiltration gélatine forme rosée; à droite existait une 
véritable ecchymose de sept à huit centimètres d'étendue dans 
les points correspondans à cette dernière partie; le périoste, 
qui se détachait facilement, était d'un rouge noirâtre que le 
lavage ne faisait pas disparaître. Les os du crâne étaient d'une 
excessive mobilité; la plus légère pression les faisait chevau-
cher les uns snr les autres en déformant la tête. 

Le sinus longitudinal était vide de sang ; les membranes du 
cerveau étaient légèrement injectées surtout postérieurement. 
On trouvait également injectés les plexus choroïdes et les vais-
seaux qui rompent dans la masse cérébrale, laquelle était ex-
trêmement molle et diffusante. Tous les autres organes étaient 
du reste à l'état normal. 

A la suite de celte opération faite avec un soin minutieux, 
il a semblé impossible aux hommes de l'art d'attribuer la mort 
de l'enfant à des causes naturelles; cette mort leur a paru le 
résultat de violences exercées sur la tète et à la partie anté-
rieure du cou. 

Un crime a donc été commis, et tout se lie pour démontrer 
que Mario Gidon et Louis Cellier en sont les auteurs. 

Ils ont été l'un et l'autre plusieurs fois interrogés. Marie 
Gidon dénia d'abord ses relations intimes avec le desservant, 
mais elle ne tarda pas à se rétracter sur ce point. Elle déclara 
d'ailleurs s'être accouchée seule, debout, dans la chambre 
qu'elle occupait au presbytère, après un travail de courte du-
rée. « Je coupai et liai, dit-elle, le cordon ombilical, et pris 
ensuite l'enfant sur mes genoux, ses vagissemeus furent enien 
dus par Louis Cellier qui accourut; au bout d'une demi-heu-
re, il pensa que l'enfant était mort et l'emporta. » 

Quant à Louis Cellier, il s'avoua dès le premier interrogatoire 
l'auteur de la grossesse, et il convint, contrairement à la décla-
ration de sa co-accusée, avoir assisté à l'accouchement, qu'il 
prétendit avoir eu lieu dans sa chambre. Pendant le travail 
de l'enfantementi, dit-il, Marie Gidon s'appuyait sur moi ; lors-
que l'enfant arriva, elle le mit sur le plancher, coupa et lia 
le çprdon, puis se retira avec le nouveau-né dans sa chambre, 
où je la suivis. Au bout d'une demidieure, l'enfant décéda, et 

je le plaçai alors dans un cabinet ; deux jours après je le por-
tai à la cave et l'enfouis dans un tas de sable, d'où je le reli-

rai le 24 mai pour le livrer au sacristain chargé de l'inhumer. 

Depuis son incarcération Louis Cellier a garde pendant plus 
de irois mois un silence obstiné : ce mutisme, joint au bruit 

nui s'était répandu que des actes pouvant révéler une altéra-
tion des facultés intellectuelles s'étaient nianilestes chez Cel-

lier a du provoquer les investigations de là justice. 
De nombreuses informations ont donc été prises a ce sujet, et 

s'il en esl résulté que Louis Cellier avait, dans quelques cir-
constances, donné des preuves d'exaltation et de bizarreries, il 
est aussi demeuré constant que cette excentricité n'était jamais 
ailée jusqu'à I i démence ; elle devait mémo en être encore tort 
éloi"iiée car depuis qu'il appartient au sacerdoce, Louis Cel-
lier n'a jamais cessé d'exercer ses fonctions. Il y a plus, depuis 
plus de quinze ans, il a presque toujours eu a diriger une pa-

roisse. . 
Au reste, c'est à l'instant du crime qu il laut se reporter 

pour rechercher si l'accusé avait la conscience de ses actions, 
et non seulement rien dans sa conduite à cette heure ne révèle 
l'aliénation mentale, mais on ne trouve pendant les derniers 
temps de son séjour à Sainl-Gal aucun de ces faits excentri-
ques qu'on rencontre quelquefois dans ses anlécédens. 

Quant au mutisme, il a paru être aux hommes de l'art char-
gés d'étudier l'état mental de l'accusé, le résultat d'une volon-
té intelligente, et ferme, et lorsque enfin Louis Cellier s'est 
décidé à rompre le silence, aucun indice de démence ne s'est 
manifesté ni dans sa physionomie, ni dans ses réponses. Les 
docteurs ont donc, à la suite de celte étude, qui a duré près 
de trois mois, déclaré dans leur rapport qu'il leur avait été 
impossible de saisir aucun signe d'aliénation mentale. 

Tels sont les principaux faits qui ressortent de l'instruc-
tion. En conséquence, Louis Cellier et Marie Gidon sont accu-
sés d'avoir, le 17 mai 18 47, ou un autre jour voisin de celui-
là, donné volontairement la mort à l'enfant nouveau-né dont 
était accouchée ladite Marie Gidon, et pour le cas où l'un ou 
l'autre desdits Cellier et Gidon ne serait pas considéré comme 
auteur du crime, il est accusé d'en être le complice, pour 
avoir avec connaissance aidé ou assisté l'auteur de l'action 
dans les faits qui l'ont préparéeou facilitée, on dans ceux qui 
l'ont consommée, crime prévu par les articles 295, 300 et 
302, 59 et 00 du Code pénal. 
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D'autres témoins à charge sont aussi entendus et 
établir les charges do l'accusation et les actes d 

de Cellier, notamment qu'un jour, revenant la 
le viatique, il entonna, en traversant un villa 

a »son • Réveillez-vous belle endormie, etc., et qu'il avait 

consacrer huit cents hosties à la fois pour les bes^
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tuels des babitans de la commune de Saint-Gai d 
bre ne dépasse guère deux ou trois cents. 
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Cellier a fait entendre plusieurs témoins à déebar 

porté à la connaissance du jury les, singulières excèiu ° ̂
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ses premières années. Sa mère était folle des son bas''^"'
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semblait avoir recueilli ce triste héritage. Son prof
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sait, eu le regardant : 
et rappelez-vous de mes paroles 

Ne faites pas un pritr'e £££"2? * 
IV vif",' „ - dlli Celli 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le procureur-

général présente un rapide exposé de l'affaire. Il invite les 

jurés à remplir leur devoir avec fermeté et indépendance 

et à repousser les obsessions dont on a cherché à les en-

tourer. 

M . le président interroge d'abord Louis Cellier. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir eu des rela-

tions intimes avec Marie Gidon, votre nièce et votre do-

mestique? — R. Oui. 

D. Reconnaissez-vous être le père de l'enfant dont elle 

est accouchée ? — R. (Hésitant.) Je ne sais... Oui... J'ai 

remarqué qu'elle avaitdes familiarités avec mon sacristain. 

1). Mais quelles familiarités? 

Cellier ne répond pas. 

M. le procureur-général : Vous ne vous expliquez pas. 

Cependant si ces familiarités avaient été telles que vous 

paraissez le supposer, vous ne les auriez pas supportées, 

vous, qui aviez des relations antérieures avec Marie 

Gidon. 

Cellier ne répond pas. 

M. le président : Dans quel endroit est accouchée Marie 

Gidon ? — R. Dans ma chambre. 

D. Puis que s'est-il passé ? — R. Elle a coupé le cordon, 

l'enfant est tombé, elle est allée dans sa chambre, et je 

l'ai suivie ; au bout d'une demi-heure, j'ai touché l'enfant, 

il élait froid, je l'ai cru mort, et je l'ai jeté dans une malle. 

Le lendemain je l'ai enterré dans la cave. 

D. Vous n'avez exercé sur lui aucune violence? — R. 
Non. 

D. Ce n'est pas après avoir éteint la chandelle que vous 

avez broyé le crâne et étranglé votre enfant? — R. Non. 

I). Combien a duré l'accouchement? — R. Environ une 
demi-heure. 

D. N'avez-vous pas ondoyé l'enfant avant de le jeter 
dans une malle ? — R. Oui. 

D. Pourquoi cette précaution si vous le croyiez mort?— 
R. U était froid. 

M. le président poursuit l'interrogatoire de l'accusé sui-

tes autres faits du procès et sur la réalité des nombreux 

actes de bizarrerie ou d'excentricité qu'il a commis. Il ré-

pond presque toujours par monosyllabes ou ne répond 
pas. 

M. le président : Marie Gidon, vous convenez que Cel-

lier est le père de l'enfant dont vous êtes accouchée? — 
R. Oui. 

D. On prétend que vous auriez eu des familiarités avec 

le sacristain, est-ce vrai? — R. (avec énergie) : Oh! non, 
jamais, jamais. 

1). Pourquoi avez-vous dissimulé votre grossesse? — 

R. M. Cellier me l'a dit 5 je voulais aller chez ma mère, il 

m'en a empêché en me promettant de me faire entrer 
dans une maison. 

D. Racontez-nous comment vous êtes accouchée. — 

R. Le soir, à neuf heures, je me suis accouchée dans la 

chambre de M. Cellier; j'étais appuyée sur son épaule. J'ai 

reçu l'enfant dans mes mains ; il m'a donné des ciseaux et 

j'ai coupé le cordon. L'enfant est tombé à terre sur un 

drap. De là je suis allée me coucher dans ma chambre; il 

m'a suivie : la chandelle était éteinte; il était assis au bord 

de mon lit. Nous avons gardé le silence pendant environ 

une demi-heure ; j'entendais crier mon enfant. Tout-à-

coup il n'a plus crié ; j'ai demandé à M. Cellier s'il était 

mort. Il m'a répondu oui, il a emporté l'enfant, et je ne 
l'ai plus vu depuis. 

L'interrogatoire se continue et constate à peu près les 
mêmes faits reconnus par Cellier. 

On entend les témoins : 

M. Talion, médecin. Après avoir raconté en détail les opéra-
tions de l'autopsie, le témoin conclut ainsi : L'enfant est né à 
terme, vivant et viable; il a vécu et complètement respiré. La 
mort a été causée tout à la fois par l'hémorrbagie produite 
par ki non ligature du cordon ombilical, qui peut être le fait 
de l'imprudence ou d'une volonté criminelle, et parles vio-
lences exercées sur le crâne à la partie postérieure droite et à 
la partie droite du cou. Ces violences ont évidemment élé pro-
duites par une volonté criminelle; elles ont été exercées pen-
dant la vie. 

Le témoin ajoute : J'ai été appelé depuis le procès à consta-
ter l'état mental de l'accusé ; d'après les nombreuses observa-
tions que j 'ai faites avec mon confrère, j'ai la conviction que 
Cellier jouit de l'exercice complet de ses facultés intellectuel-
les. Le mutisme prétendu dont il a été atteint était simulé, car 
je suis sur qu'il comprenait parfaitement les questions que 
nous lui adressions, et que s'il ne répondait pas, c'était un acte 
de volonté intelligente et non d'aliénation mentale. 

M. Rougier, médecin, donne les mêmes conclusions que son 
conlrèro ; i) est même un peu plus affirmatif sur les causes de 
la mort violente. 

M. Dumolin, conseiller assesseur : Pensez-vous, M. le doc-
leur, que la tumeur que vous avez constatée sur le crâne ait 
pu être produite par la chute de l'enfant sortant du sein de la 
inere ? — R. C'est impossible. 

D. Pensez-vous qu'un enroulement du cordon ombilical au-
tour du cou de l'enfant ait pu produire l'ecchymose et les vio-
lences qui y ont élé remarqués? — R. C'est impossible. 

M. Mosnicr, maire : On disait que la domestique du curé 
était enceinte, et tout le monde le savait; quand on la sut 
malade, on pensa bien qu'elle accouchait; mais quand elle fut 
remiseon s'inquiéta de ne pas voir l'enfant. Nousallàmes donc 
chez le curé pour lui demander des explications. 11 avoua toul 
et nous dit que l'enfant était mort et qu'il l'avait enterré dans 

' J? r'ii ■
1,0 dit pas qu il
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'ttué. Alors je lui fis observer 
qu il lalhut enterrer ce petit dans le cimetière; J'autorisai l'in-
humation et je me relirai. 

M. le procureur-général : Sans vous faire présenter le ca-
davre ? —- R. Oui, je l'oubliai. 

D. C'était pourtant votre devoir. - R. 01. ! oui, bien sur, 
mais je l ai oublié. 

M. le président : Est-il à votre connaissance que Cellier soit 

, vicaire à «a™ ' 
gues, a donne des preuves non équivoques d'aliénatini • 
entre autres faits bizarres il se levait souvent les nuit '
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seul ou accompagné d'un homme qu'il prenait à sa »
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armé d'un poignard, d'une épée ou d'autres armes '
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vrait dans les champs aux courses les plus désordon '
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bien, saisi tout à coup d'une terreur panique il fm-"'?^'
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vanté, tombait, se relevait encore, et ne s'arrêtait o 
par la fatigue; ou bien il tournait ses armes contre 
transformé pour lui en ennemi à combattre ou bip "Ç^* 

ren enlin livrait bataille à nu arbre, 
cet ennemi invincible. 

et tombait de h il allHue aux pi
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j
s de 

le procureur--ge-
M. le président donne la parole à M 

néral. 

L'honorable chef de notre parquet a soutenu l'ac^ 

lion contre Cellier et l'a abandonnée à l'égard de 

Gidon. Son réquisitoire, bien conçu, dit avec une éfSk 
simplicité, a été pour nous la réalisation de ces paroles 1 

M. le procureur-général à l'ouverture des débats : « \ 

cherchons la vérité comme vous, Messieurs • nous T 
sommes qu'un juré à qui la loi a donné le droit et imnose 
le devoir de motiver son opinion. » " 

M' Rouher a présenté la défense de Cellier. Les qualités 

nombreuses et si bien appréciées qui distinguent son ta 

lent ont brillé dans celte affaire d'un éclat plus vif encore" 

Jamais, peut-être, M' Rouher n'avait été aussi sévère de' 
logique, pur de langage et entraînant d'éloquence. 

Après des répliques vives et animées, M. le président a 

résumé les débats avec cette manière claire et précise 

qu'il a apportée dansia direction de toute l'affaire. 

Après une délibération qui a duré près de deux heures 

le jury a rendu un verdict par lequel Louis Cellier est dé-

claré coupable du crime d'infanticide avec circonstances 
atténuautes. 

Marie Gidon est acquittée. 

La Cour condamne Louis Cellier à la peine de cinq an-

nées de travaux forcés; le dispensede l'exposition publique. 

Pas une impression, même fugitive, sur la figure du 

condamné ; c'est toujours la même figure pâle et souf-

frante, le même regard vague et inintelligent. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M". François. 

Audiences des 4 et 5 décembre. 

LES DIABLES DE MARGNOLLES. — EXCITATION A LA DÉBAUCHE. 

— MAISON D'ÉDUCATION SANS AUTORISATION. 

On n'a pas oublié l'émotion que causèrent dans le quar-

tier de la Croix-Rousse les scènes étranges qui se passè-

rent, disait-on, dans une maison d'éducation. On parlait 

d'apparitions surnaturelles, de jeunes filles possédées du 

démon, et sur lesquelles on aurait constaté des marques 

de tortures qui leur auraient été faites par des êtres fan-

tastiques, par les diables de Margnolles, comme disait la 

rumeur populaire. L'instruction criminelle à laquelle la 

justice s'est livrée a réduit tous ces faits à leurs véritables 

proportions, et trois prévenus comparaissaient devant le 

Tribunal correctionnel sous l'inculpation d'excitation à la 

débauche, d'outrages aux mœurs et d'exploitation d'une 

maison d'éducation sans autorisation. 

Mais la curiosité publique n'en est p.as moins encore vi-

vement excitée. Une affluence considérable^ envahit la 

salle d'audience, et nous ne serions pas étonnés que parmi 

les curieux il s'en fut trouvé un bon nombre disposé a ne 

voir encore dans tous les faits du procès autre chose que 

les fantastiques exploits des diables de Margnolles. 

Les trois prévenus sont introduits. Les regards se por-

tent sur eux avec avidité. Chacun se demande si leur phy-

sionomie est en rapport avec les détails curieux et roma-

nesques que la chronique publique reproduit sur leu 

compte. L'attente ne tarde pas à être détrompée. . 

La lille Denis a cependant quelque chose de
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sage est repoussant. Son front est proéminent, ses 

bouffis-, ses yeux caves et enfoncés, ont cependant 

certaine expression de vivacité. „
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me font du mal, ils me donnent 
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parole évangéliques, qui ne viennent pas ainsi à la 
ne croit pas, lui porteront bonheur, vous 

Messieurs. Puisse-t-elle recouvrer cette santé 
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? ' nerdue, connue la liberté que nous attendons de 

Ji^e celui qu. 

(ODS re décision, Messieurs, instruisei celle population qu 
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l'existence positive de cette étrange maladie, 
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*l/tas encore ce que le grand chancelier d'Aguesseau disait 
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Hers de ne plus accorder d'importance à cette sorte 
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£ plaindre que coupables. » 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre du 
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*ve'des faits des préventions, relaxe les prévenus et 
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or

,
 cauS

e
 ;

 et, toutefois, considérant que c'est sans au-

torisation que les consorts Denis ont tenu une maison d'é-

ducation, les condamne à 5 fr. d'amende et aux dépens, 

etordontie la fermeture de l'établissement. 

La foule s'écoule silencieuse. 

Quelques marques d'improbalion se manifestent; mais 

.«sitôt elles sont réprimées. 

NOMINATIONS JVOICIAIB.ES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 6 décembre, sont 

nommes : ■ 

Président de chambre à la Cour royale de Limoges, M. Mal-
toergne, premier avocat-général à la même Cour, en rempla-
tement de M. Lavaud -Coudât, décédé. — M. Mallevergne, 
substitut à la Cour royale de Limoges le I" octobre 1830; 
jvocat-géuéral le 28 janvier 1838 ; 

Premier avocat-général à la Cour royale de Limoges, M. 
Aubussou-Soubrebost, avocat-général à la même Cour, en 
remplacement de M. Mallevergne, appelé à d'autres fonctions. 
- M. Soubrebost, substitut a Chambon, 21 mars 1834; à 
Tulle, 13 décembre 1835 ; procureur du Roi à Rocbechouart, 
lmarsl838; à Tulle, le 7 novembre 1838 ; 

Avocat-général à la Cour royale de Limoges, M. Lezaud, 
substitut du procureur-général près la même Cour, eu rem-
placement de M. Aubussou-Soubrebost, appelé à d'autres 
fonctions. — M. Lezaud, subslitutà Rocbechouart le ; pro-
cureur du Roi près le même siège le 31 janvier 1836; substitut 
lia Cour royale de Limoges le 28 janvier 1838 ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Lyon. 
I Marie, procureur du Roi près le Tribunal de p'remière ins-
îaiice de Laon, en remplacement de M. de Marnas, appelé à 
Autres fonctions. — M.Marie, substitut à Reauvais, le 31 
août 1836 ; procureur du Roi à Senlis, le 1" décembre 1840; 
peureur du Roi à Laon, le 21 octobre 1844; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance do 
Laon (Aisne), M. Bazenery, procureur du Roi près le siège de 2***, en remplacement do M. Marie, appelé à d'autres 
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' — M. Bazenery, substitut à Compiegne, le 4 sep 

1839 ' P
rocarenr du

 Roi à Compiègne, le 29 novembre 
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du 25 novembre dernier a prêté serment à' l'audience de 
la première chambre de la Cour royale. 

— Nous avons reproduit les paroles prononcées mardi 

dernier par M. le premier président Séguier, en refusant 

la remise d une cause commencée aux précédentes au-
diences, remise demandée au nom de M' Raroche, absent 

pour les élections. Aujourd'hui M' Raroche s'est présenté 
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M. Grandet, président : M. le président, à la huitaine 
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 rem placement de M. Mérendol 

audience. Je ne suis ici que sou organe, et nous allons vous 
entendre. 

M* Raroche à plaidé en effet sa cause avec tous les dé-
veloppemens qu'elle comportait. 

— L'assemblée générale des chambres de la Cour royale 

pour la mercunale d'usage est indiquée pour le mercredi 

15 décembre, et à cette assemblée seront soumis à la Cour 

plusieurs pourvois en matière disciplinaire. 

— Le jury de la Seine avait encore à juger aujourd'hui 

une bande de voleurs dont la spécialité rentre dans celle 

de la bande Thibert. Il s'agit encore, dans l'affaire portée 

aux assises, de vols commis sur des voitures de rouliers; 

mais cette affaire présente avec celle de Thibert cette dif-

férence qu'il y a entre les accusés de cette dernière affaire 

une association bien établie, au dire de l'accusation, ce 

qui ajoute un erractère de plus aux faits qui leur sont re-
prochés. 

C'est encore à la révélation que l'arrestation du plus 
grand nombre des coupables a été due. 

M. l'avocat-général de Royerest au fauteuil du minis-
tère public. 

Au banc de la défense nous remarquons M" Allou, La-

chaud, Chaudé, Arachequesne, Morise, Rourdet, Ranc, de 

Cadillon, Connelly, Luro, Magu, Dozance, Imbert, Gal-

lien, Charmensat, Th. Perrin et Cresson. 

Les accusés sont au nombre de vingt-deux. Nous n'en-

trerons point dans le détail de ces vols qui se reproduisent 

presque constamment avec les mêmes circonstances. 

Après l'interrogatoire des accusés et l'audition de quel-

ques témoins, l'affaire a été continuée à demain. 

— Le 20 juillet dernier, une scène de violences telle 

qu'elle nécessita l'intervention de la force armée, se pas-

sait rue Feydeau, dans la maison n° 22, où est situé le bu-

reau du journal la Silhouette. Cette scène a eu aujourd'hui 

son dénoûmentà la police correctionnelle. 

Le plaignant est M. Adolphe Ralathier, rédacteur en 

chef de la Silhouette. Le prévenu est M. Théophile Péca-

tier, correcteur typographe, qui se serait porté sur la per-

sonne de M. Ralathier à des voies de fait d'une excessive 
gravité. Il fait défaut. 

M. Ralathier se présente pour exposer sa plainte. 

« Dans son numéro du 11 juillet, dit le plaignant, la 

Silhouette, dont je suis rédacteur en chef, contenait un 

article sur M. Albert Pécatier, frère du prévenu, et qui 

était alors employé au Château-Rouge. Croyant sans doute 

cet article offensant pour sa personne, M. Albert Pécatier 

se présenta le lendemain dans les bureaux de la Silhouette, 

où il ne trouva que M. Fau, propriétaire du journal, qui 

l'engagea à revenir le lendemain , en lui disant qu'il était 

complètement étranger à la rédaction. Le lendemain, à 

quatre heures, j'étais au bureau avec deux rédacteurs et 

mon père, vieillard de soixante-dix ans, qui avait désiré 

être présent à l'entrevue, lorsque M. Pécatier arriva, ac-

compagné de ses deux frères, doués comme lui d'une force 

athlétique. M. Albert Pécatier me demanda si je consenti-

rais à une rectification telle qu'il me l'enverrait écrite de sa 

main. Je lui répondis négativement. ■ 

» A cette réponse, tous trois se lèvent, s'avancent brus-

quement vers moi, et commencent à me maltraiter. J'es-

saie de me mettre en défense ; alors le sieur Théophile 

Pécatier me saisit par les cheveux. A cette provocation 

violente, je fais un effort, je me dégage de ses mains, et 

me retranchant dans l'encoignure au fond delà chambre, 

je m'arme d'un petit pistolet de poche placé dans l'inté-

rieur de mon bureau, et je le présente à mes agresseurs 

dans l'espoir de les intimider et de les engager à la retrai-

te. Loin de là, leur irritation ne fait que s'accroître. Deux 

d'entre eux se précipitent sur moi et me saisissent à bras-

le-corps, s'efforçant de m'arracher mon arme, dont j'eus 

le bon esprit de ne pas faire usage, quoique cela m'eût été 

facile; je la passai aux mains deM. Reveillière, l'un de nos 

rédacteurs, qui la remit dans le tiroir. 

» Cependant, les sieurs Félix et Théophile Pécatier, qui 

s'étaient attaches à moi et me tenaient, l'un à bras-le-

corps, l'autre à la gorge, se livraient sur moi à des voies 

de fait répétées, en me demandant avec force injures le 

nom de l'auteur de l'article, sur lequel ils se réservaient, 

disaient-ils, d'exercer leur vengeance. Eh bien, leur dis-

je, l'auteur de l'article c'est moi, et je suis prêt à vous en 

rendre raison à tous les trois. Je croyais que cette décla-

ration mettrait fin à leurs violences" et les déterminerait 

à accepter une réparation que je leur offrais sur-le-champ. 

Il n'en fut rien. Le sieur Théophile, protltant de ce que 

son frère me tenait et empêchait tout mouvement de ma 

part, me donna un soufflet violent ; puis tous trois m'ar-

rachèrent de vive force de la chambre, me traînèrent le 

long de l'escalier jusque dans la cour, et m'auraient traîné 

jusque dans la rue si la porte cochère n'avait été à moitié 

fermée, et si je ne m'étais cramponné à un des battans de 

cette porte. 
» Enlin je parvins, par un suprême effort, à me dégager 

de leurs mains, mais brisé par la lutte et mes habits en 

lambeaux. Je remontai précipitamment dans mon bureau 

et je m'enfermai à double tour dans la crainte de nouvelles 

voies de l'ait. J'y étais depuis quelques instans quand la 

garde arriva, requise par moi. Mais les frères Pécatier es-

suyèrent de donner le change, ils se mirent à crier que 

c'étaient eux qui avaient envové chercher la garde ; que 

j'avais tenté de les assassiner et qu'on devait me conduire 

clic/ le commissaire de police. En effet, ils purent s'éloi-

gner librement, et moi je fus conduit au bureau de police 

entre les fusiliers requis en mon nom. Voilà les faits dont 

je demande justice. »> , 
M. le président : liéelamez-vous des dommages-inté-

rêts ? 

prévenu 

M. Balathier : Je demande seulement 125 francs pour 

mon habit, ma chemise et ma cravate mis en pièce. I nel 

M. Albert Pécatier, ancien employé au Château-Rou-

ge : Depuis quelque temps j'étais chargé de remplacer M. 

Robeuf, propriétaire du Château-Rouge, et de veiller au 

bon ordre. MM. les journalistes, qui ont intérêt à faire 

la réputation de ces demoiselles... 

M. leprésident : N'entrez pas dans ces détails; ils sont 
étrangers à la cause. 

M. Albert Pécatier : Ces messieurs, dans le numéro de 

la Silhouette du 11 juillet, firent un article très malveil-

lant contre moi. Ils parlaient d'abord de l'auteur des Gi-

rondins; puis ils disaient : « Passons du grave au doux, 

du plaisant au sévère, des Girondins au Château-Rouge, 

et de M. de Lamartine à M. Pécatier. •> C'était vouloir me 

ridiculiser, et l'article tout entier était fait dans ce but. 

J'allai au bureau pour demander une rectification; on in-

séra ma lettre, mais tronquée et entremêlée de réflexions 

encore plus injurieuses que l'article lui-même. C'est alors 

que je me présentai chez ces messieurs avec mes deux 

frères afin d'avoir une explication. Je demandai à M. Ba-

lathier le nom de l'auteur de l'article. Aussitôt il tira un 

pistolet de son tiroir, et me dit : « Le voilà, l'auteur ! » 

Mon frère donna un coup sur le bras de M . Balathier pour 

fa>re tomber le pistolet; ce mouvement fit partir l'arme, 

niais heureusement la capsule seule brûla. Alors une lutte 

s'engagea; M. Balathier cracha à la figure de mon frère, 

qui lui donna un soufflet. 

M. le président : Vous avez eu le plus grand tort de 

vous porter à des voies de fait ; il fallait sommer le gérant 

du journal d'insérer votre lettre, et s'il s'y refusait, vous 

adresser aux Tribunaux. 

Le témoin ■. Déjà ils en avaient inséré une en la tron-

quant et en la commentant d'une manière ridicule ; je ne 

voulais pas qu'il en fût de même de la seconde, c'est 

pourquoi j'exigeais la promesse qu'elle serait insérée tex-

tuellement. On me refusa. 

M. Félix Pécatier dépose des mêmes faits. 

M" Desmarets se présente pour M. Balathier, partie ci-

vile, et déclare s'en rapporter à l'appréciation du Tribunal 

sur les 125 fr. de dommages-intérêts demandés par son 
client. 

M. Pugel, avocat du Roi, requiert contre le 

l'application de l'article 311 du Code pénal. 

Le Tribunal condamne par défaut Théophile Pécatier 

à un mois d'emprisonnemeut; le condamne en outre à 

payer à Ralathier une somme de 125 fr. à titre de domma-

ges-intérêts ; fixe à six mois la durée de la contrainte par 
corps. 

— Un enfant de quatorze ans est cité devant le Tribu -

nal correctionnel pour injures et diffamation envers des 

petites filles de huit et dix ans. Ce fail, au premier abord, 

paraît peu digne delà sollicitude de la justice. Mais, com-

me l'a dit à l'audience M. Mahou, avocat du Roi, le délit 

reproché au jeune Alphonse Plessis a pris, suivant les dé-

clarations de M. le maire de Clichy-la-Garenne, un tel ca-

ractère de gravité, qu'il est devenu impossible de le laisser 
impuni. 

Alphonse Plessis a quatorze ans, il est fils d'un pauvre 

homme qui vend des légumes et qui ne s'occupe guère de 

son enfant. Souvent surpris en flagrant délit de vol dans 

les champs, et toujours pardonné, chassé de l'école com-

munale, Alphonse ne fait rien, ne tient à rien. Tout le jour 

il vagabonde dans la commune de Clichy et souvent la 

nuit. Il est devenu la terreur de tous Jes enfans de son âge, 

qu'il outrage, dont il outrage les parens, quand il n'en ob-
tient pas ce qu'il demande. 

Dans les derniers jours de septembre, cet enfant avait 

établi son quartier-général sur la place communale de 

Clichy, en face l'école des filles. A l'entrée ou à la sortie 

de l'école, toutes ces petites filles étaient l'objet de ses 

injures 4 ni l'âge, ni l'innocence de ces enfans ne les sau-

vaient des propos cyniques de ce petit misérable ; sa fu-

reur de calomnie allait si loin qu'elle s'adressait même aux 

parens, même à la maîtresse de l'école. 

M. le maire de Clichy, après avoir fait constater des faits 

si graves, crut devoir en instruire M. le préfet de police, 

qui lui-même en donna communication au parquet. 

A raison de ces faits, Alphonse Plessis a comparu au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 7* chambre, 

présidé par M. Jourdain; son père était cité comme civile-
ment responsable. 

M. l'avocat du Roi, après avoir signalé la gravité des 

faits reprochés au jeune Alphonse, a ajouté que bien que 

le prévenu ne fût âgé que de quatorze ans, la loi du 18 mai 

1819 était une loi générale, faite dans l'intérêt de tous; 

que, dans l'espèce, il était indispensable de débarrasser la 

commune de Clichy d'un tel habitant, et que l'article 66 du 

Code pénal en donnait le pouvoir au Tribunal. 

Le Tribunal, jugeant conformément à ces conclusions, 

a ordonné qu'Alphonse Plessis serait détenu pendant trois 

ans dans une maison de correction , et a condamné son 
père aux dépens. 

— Le 31 août dernier, le Tribunal de police correction-

nelle (8
e
 chambre), a condamné par défaut, MM. F'ournel 

et Fischer, ingénieurs en chef du chemin de fer du Nord, 

chacun à 1 ,000 francs d'amende, pour avoir contrevenu 

aux dispositions de deux articles de l'ordonnance royale 

réglementaire du 15 novembre 1846, relatives à l'exploi-

tation du chemin de fer. 

La prévention, en effet, sur le rapport d'un inspecteur 

de l'administration publique, entendu comme témoin, im-

putait aux sieurs Fournel et F'ischer, d'avoir mis en cir-

culation des locomotives non munies de manomètres, ainsi 

que l'exigent les réglemens, et d'en avoir fait fonctionner 

d'autres avant de les avoir préalablement soumises à l'ap-

probation des inspecteurs institués à cet effet. 

Depuis le prononcé du jugement le sieur Fischer a quitté 

l'administration du chemin de fer du Nord, et s'est fixé en 

Belgique. Quant au sieur F'ournel, il se présente aujour-

d'hui à la barre du Tribunal pour soutenir l'opposition 

qu'il a formée au jugement ci-dessus énoncé. Il explique 

d'abord par quelle circonstance indépendante de sa vo-

lonté, il n'a pu obéir à la citation qui 'lui fut donnée pour 

l'audience du 31 août dernier. Abordant ensuite les chefs 

des deux préventions dont il se voit l'objet, il s'attache à 

démontrer que s'il s'est rendu coupable des préventions 

qui lui sont imputées, il n'y a eu de sa part aucune inten-

tion de se soustraire aux exigences imposées par les or-

donnances et réglemens de police. L'emploi des manomè-

tres appliqués aux locomotives, semble d'une utilité si 

problématique en pratique, qu'on néglige d'en faire usage 

sur les autres chemins de fer de l'Europe. 

Cependant pour obéir aux réglemens, le sieur Fournel 

s'empressa de commander cent vingt manomètres; mais 

leur confection exigea quelque temps. C'est ce retard in-

volontaire qui le mit en quelque sorte en contravention 

malgré lui, car pour la nécessité même du service, il a 

bien fallu se résoudre à faire circuler quelques locomotives 

non pourvues encore de cet appareil de manomètre qui 
s'était lait attendre. 

Quant aux machines qu'on lui impute d'avoir mises en 

circulation avant de les avoir fait approuver conformément 

aux réglemens, M. Fournel fait observer que cette infrac-

tion ne pouvait avoir de graves conséquences pour la sû-

reté des voyageurs, l'administration ede-même du chemin 

de fer ayant trop d'intérêt à faire vérifier ses machines 

avec la plus scrupuleuse attention avant de les employer. 

é 

M' Rodrigues complète ensuite la défense de M. Eour^ 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Rot 

Mongis, le Tribunal maintient son précédent jugement, 

tout en réduisant l'amende à la somme de 100 fr. 

— Une accusation capitale de voies de fait envers un 

supérieur, amenait aujourd'hui devant le '2* Conseil de 

guerre, présidé par M. Chambon, colonel du 34* de ligne, 

un tout jeune soldat du nom de Thomas, qui au moment 

de l'appel de sa classe se trouvait détenu dans une prison 

civile, subissant une condamnation pour vol. Par suite 

d'une mesure administrative il fut tranféré dans le péni-

tencier militaire de Saint-Germain. 

La conduite de ce détenu ayant motivé contre lui une 

détention dans la cellule ténébreuse, Thomas résista pour 

s'y rendre, mais enfin il fut contraint d'obéir. Alors il se 

prétendit malade et on le conduisit à l'infirmerie où il resta 

quelques jours. Le médecin ayant déclaré que cet homme 

était rétabli et qu'il pouvait rentrer sans dangers dans la. 

cellule de punition, les hommes de garde vinrent le pren-

dre pour l'y conduire. Une scène assez violente se passa 

entre Thomas et la garde. Un adjudant du pénitencier s'ap-

procha pour calmer l'irritation de cet homme, mais Tho-

mas prit son sac et le jeta à la face de l'adjudant. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, a 

déclaré Thomas coupable de voies de fait envers son su-

périeur et l'a condamné à la peine de mort. 

— Un sieur Magnenat, ex-fonctionnaire du canton de 

Vaud (Suisse), contre lequel une ordonnance d'extradition 

a été tout récemment rendue, sous l'inculpation de mal-

versations, a été arrêté avant-hier, et vient de partir ce 

matin par les Messageries royales sous la conduite de deux 

agens de police ayant mission de le remettre entre les 

mains de M. le sous-préfet de Pontarlier, pour être, par 

les soins de ce fonctionnaire, livré entre les mains des au-
torités vaudoises. 

— On sait que les voleurs de Londres tirent un très 

grand parti de jeunes enfans qu'ils dressent de manière à 

s'en faire des auxiliaires. Ces enfans, qu'ils choisissent de 

petite taille, s'introduisent subrepticement dans les maga-

sins, se blottissent derrière quelque caisse ou quelque bal-

lot, et attendent que la nuit soit venue pour ouvrir les 

portes ou les contrevens à leurs complices, qui font main-

basse sur tout ce qu'ils peuvent emporter. Quelquefois ces 

intrépides et précoces malfaiteurs s'introduisent par un 

balcon, se font jeter par dessus un mur, ou se font admet-

tre, à l'aide de quelque fable, dans de riches maisons. Un 

fait sans précedens à Paris , qui vient de se pro-

duire, donnerait à penser qu'un procédé analogue com -

mencerait à être mis en œuvre de ce côté du détroit. 

Hier, entre minuit et une heure, un conducteur d'omni-

bus regagnait son domicile, rue des Canettes, lorsqu'au 

carrefour de l'Odéon il aperçut, appuyé contre une borne, 

un petit garçon de six à sept ans qui sanglotait. Le con-

ducteur interrogea le pauvre enfant, qui lui dit qu'il de-

meurait au Rourg-la-Reine, mais que sa mère était partie 

par le chemin de fer sans vouloir l'emmener, qu'il s'était 

perdu en cherchant l'auberge où sa mère descendait d'or-

dinaire, et qu'il ne savait que devenir. 

Le conducteur n'hésita pas à emmener l'enfant, qui du 

reste, était vêtu de manière à attester qu'il appartenait à 

une famille dans l'aisance. Il le conduisit chez lui, lui im-

provisa un lit, et après lui avoir souhaité un bon sommeil, 

il se coucha en se promettant de le confier de grand matin 

à quelque laitière qui le reconduirait à sa famille enchantée 
de le retrouver sain et sauf. 

Un peu avant le jour le conducteur s'éveilla, mais à sa 

grande surprise il reconnut que son jeune hôte avait dis-

paru. Inquiet, ne comprenant rien à cette disparition su-

bite, et craignant d'avoir à regretterr sa bonne action, il 

ouvrit tout tremblant le tiroir d'un meuble, où la veille il 

avait déposé devant l'enfant sa montre et le peu d'argent 

qu'il possédait. Tout avait été enlevé. 

Les recherches faites ce matin au Bourg-la-Reine pour 

retrouver la trace de l'enfant ou de sa prétendue famille 

ont été vaines, et lorsque, désolé, le conducteur a été 

porter sa plainte au commissaire de police du quartier du 

Luxembourg, il a appris que trois vols de même nature 

avaient été commis depuis moins d'un mois par de petits 
voleurs de cette espèce. 

— Un étranger, logé rue Grégoire-de-Tours, 13, sous 

le nom de Ludwig Steinreck, a été arrêté ce matin en vertu 

d'un mandat décerné par M. le préfet de police, sur la de-

mande de M. le chargé d'affaires des Pays-Ras, sous pré-

vention de falsification de passeports. 

La saisie opérée au domicile de cet étranger, a eu pour 

résultat la mise sous les scellés de trente-six pièces diver-

ses arguées de faux, de six passeports en langues étran-

gères, d'un paquet de sel d'oseille, préparé pour les fal-

sifications, d'une fiole contenant une composition chimique 

propre à l'altération des caractères écrits et imprimés, et 

enfin de trois cachets de chancelleries, portant des légen-" 
des en texte allemand. 

— Des agens du service de sûreté ont arrêté su* le 

quai Saint Bernard deux individus chargés de hottes 

contenant du plomb, que l'on suppose avoir été volées sui-

des toitures de maisons et d'hôtels du faubourg Saint-
Germain. 

Un individu, déjà condamné plusieurs fois pour recel, a 

pris la fuite au moment où l'on croyait pouvoir constater la 

remise contre espèces des marchandises volées, dans son 

magasin situé rue des Jardins-Saint-Paul. 

 MINISTÈRE DE h'AGRICULTURE ET DU COMMERCE. — ÀVÙ.— 

Aux ternies de la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'in-
vention, les brevetés ont la faculté de se libérer par versemeus 
annuels de 100 fr.: mais, d'après l'article 32 de la même loi, 
les annuités doivent être acquittées, à peine de déchéance', 
avant le commencement de chacune des années de la durée du 
brevet, laquelle compte du jour du dépôt de la demande à )& 
préfecture, et non de la date de la délivrance du titre. 

Les brevetés qui n'acquittent pas l'annuitéde chaque année, 
avant l'expiration de l'année précédente, encourent donc la dé-
chéance de plein droit prononcée par la loi, et l'administra-
tion n'a pas le droit de les en relever. 

ETRANGER. 

— P RUSSE (Magdebourg), 1" décembre. — L'entière in-

corporation du royaume de Pologne à l'empire russe est 

décidée et aura positivement lieu le 1" (13) janvier pro-
chain. 

Depuis quelques jours les principaux marchés de la 

Pru sse, tels que Magdebourg, Rreslau, Stettin, Dantzick 

etc., fourmillent de commerçans polonais qui font d'immen-

ses achats de marchandises de toute espèce pour les im-

porter en Pologne avant l'époque de l'incorporation, car 

dès cette même époque seront mis en vigueur en Pologne 

les lois et les tarifs de douane de la Russie, dont non-

seulement les droits d'entrée sont beaucoup plus élevés 

que ceux actuellement existant en Pologne, mais qui frap-

pent de prohibition un grand nombre de marchandises, et 

notamment de marchandises manufacturées qui maintenant 
encore peuvent entrer librement en Pologne. 

—ETATS-A UTIUCIIIENS (Graetz en Styrie), 28 novembre —. 

L archevêque de Graetz, M. le baron de Jaengler, vient de 

comparaître devant une commission, composée de mem-

bres ecclésiastiques et laïques, qui avait été envoyée de 
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Vienne dans notre ville pdùf juger ce prélat, (pie l'opi-

nion publique accusait de plusieurs actes graves d'intolé-

rance (Y. fa Gazette des Tribunaux des 30 noveinlue 

dernier et 5 décemb e courant.) 

Cette commission, après avoir frit subir à M. de Jaen-

gler trois longs interrogaloiies, l'a condamné à quinze 

jours d'arrêts dans son palais archiépiscopal et s \n c 

amende de 500 llorins, ou environ 1 ,300 li anes. 

— Outré les quatorze élèves ■** fiftsti i'u\fo|i prépiinuv.ire 
de H. Barbet,, admis cetle 'aiitii ç « l'Ecole ni ktàlirtiquè, 

autres élèves de la même rttaiihn vienneiil d'«Vr .j udini* a !"K-

cole militaire de Saint-livr. 

— La librairie (àiitlauinin c, i'; vient de puldier le sixième 

et dernier volume d'un ouvrage dont les cinq premiers nul vi-

vement attiré l'attention des savaus, des jurisconsulte^ bl des 
hommes d'aflaires. Le, Droit com ;nevci«/, d"<tii« ses rapports 

avec le Droit des A le Droit civil, par M. G. Massé, est le 

travail le [dus complet sur lis questions internationales qui 

naissent du commerce, sur la position des personuos et s 

choses engagées dans le commerce, et culin sur les obligations 

commerciales. Ce livre, qui réunit à un de^re égal la science 

et la pralique, se recommande de plus par l'originalité du 

plan adoplé par l'auteur, qui en fait un ouvrage aussi nou-

veau par la forme que par le lend,et aussi intéressant qu'utile. 

— Le nouveau roman de M. Victor Mangin, Camille, que 

vient de mettre en vente l'éditeur Ilippolylo Souverain, sera 

un des succès de cette saison. C'est un ouvrage dont l'intérêt 

et le style, 1'uctkm dramatique et la forme littéraire assignent 

à sou auteur nu rang parmi nos écrivains les plus distingués. 

Camille est la digue suite de SVmonne ei de l.ulu. 

— L'approbation donnée pur l'Académie royale de médecine 

à l'appareil gazogène de M. Briet pour la préparation in-ian-

tauée des eaux de seltz, et 1 J supériorité que les médecins re-

connaissent à celte préparation, lui oui donné une vogue et 

un succès justement mérités. L'eau préparée avec l'appareil 

Briet est de l'eau chargée d acide carbonique, et il faut bien 

la distinguer de ces solutions laxalives que l'on obtient en in 

troduisanl dans une bouteille remplie d'eau, de l'acide tnrtri-

que et du bi-ciirl'onatc de soude. L'étal do saturalion de l'eau 

préparée à l'aide de l'appareil Briet, a éié examiné avec soin 

par MM. Cavenlou, Chevallier et Bussrv qui eu ont fait fobjei 

d'un rapport h P Académie' royale de Médecine et i\ la Socié.é 
d'encouragement. 

En i83£. lors de l'invasion du choléra à Paris, l'usage dé 

l'eau de Seliz fut généralement recommandé. Si l'appareil'Briet 

avait été inventé à cette époque, il eut élé d'uné bien grande 

utilité sous le double rapport de la quali é de soit eau et de 

la facilité et delà promptitude avec laque!!.: olle.se prépare. 

— Le soin scrupuleux apporté par M. U.e„ors dans Ions .se* 

vrages, ne pouvait que lui assurer de bi;ilUiu< sue. os ; on no 

s'ar; DU pa doue point sur le mérite dé c'iinOUÏl, un parlera seil-

Icinenl delà seéoMft édiiion dti IHf liminaire d»s rrirn -es «V/i-
Itvrcs, que l'auteur a revue, corrig v c eonsidcraliletnenl aug-

m-n '••'• i 'acciWtl cmpiMsw- di( |ÉMMIa f mr
l
>hi j >vrn \i .'>rt\ esi 

nu . or gnrant u la rapidi.é avec la îticlUi s'ecoufna > et c se 
c 'iide caillou, 

— ERRATUM . — A l'article publié dans le, îi'.tméro du 1 tic 

cenuiis, sur le «il op Johnson, et qui est' extrait de II (laz (a 
des Hôpitaux, lisez: l'action scdalir; an lie, de: sicca'i e. 

— GRIPPE. — Cuito idïeciion. si commune' eu ce moinenl. 

élqul presque toujours accompagnée d'un liouble dans I i i ir 

cu|u|iun, un grand nombre de imMsvins cciploieni U)i\r la 

OUIIUI tre le Siw<t> Mi foi i A r i: iu; I.Aiiixpvi i:
 v

|, !■ titVecUuit 

sur I appaieil circulaire est si remarquable, et ils en qbVie.it-

nent les Mus beuj-eux résuftals. Par son action rtdàilvi. il 

calme promptemeiii i.'mn ITATIOX KitONcmui: B , qui dé efinii.c les 

quintes de toux, si faiigiinies, cl.provoque miedom e inoi cin-, 

toujours suivie d'uno améliorlioli sensible. 

-n "~-Wt " 

SPECTACLIS DU 8 DECEMBRE. 

OPÉRA. — Jérusalem. 

FRANÇAIS. — Lu Caprice, le Map à la campagne. 

Ol Élu COSMQCJE . — Fra-I»ia\.,!o. 

ITALIEN?,. 

ODE S. — rWed'un pardon. 

TuÉATRE-lllSTORlQUÈ. — Le Chevalier de Maison -Htjtïgej 

OPÉBA-NATIONAL. — l ne Bonne l'orinnn, Aline. 

VAUDEVILLE. — La Brioche, le Chevalier, Trésor du Pauvre. 

VARIÉTÉ». — Une dernière conquête, le Moulin, Ether. 

GYMNASE. — Suzanne do Croissy, Didier, D'irawla. 

PAI.AIS-U OV .M.. — Jacques, l'Entant de quelqu'un, un lïas-liku. 

POUTÉ-ST -MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 

G VITE . — Martin et Bamboche. 

Awi;i<;i '-CoMion',. — Les Paysans. 

Dio .tAJH — lîoiil. B.-Nonv.. •20. Vue de Chine; Fèiç des Lantern . 

1 l 
t ô-f-r 

4 'tJiDUS ! ©5 CES C»ï*Eâ 

l'~ PROPRIÉTÉ 
Elude de M'' FROtiKii !)K M.U'.NY, 

avoué à Pari*, rue. Vcr-Mnl, i. — Vente 

! A la pharmacie, place du Caire, P), et dans pre-que tou-

tes les pj annmdes «le chaque ville. 

■tir mil lications volontaires, eh l'audience des criées du tribunal civil 
de la Sine, sise au Paléto*d**wMea» Pari», local de la rjrtmlèra cham-
bre dtdit Tribun»!, une heure do relevé*, eu un s Mil lot, 

D'une Propriété, »IM i Paris, rue du Delhi, il, quartier du faubourg 
!>,„,„! uière, t-onipiséa d'un grand, terrain clos *) mur», d'une maison 
d'il iti u lion el du queltpies conslruetiona élcvétM sur ledU terrain. 

I • , Mudieat'on aura lieu le uierereli 15 décensbre IS17. 

' VLiyU, KU .nllOfr. 
S ,id tsser pour les reusfi^nemens : 
i \ jSF Froger de Maunv, avaué poursuivanl, d'inctuant a Pan», 

i ue Verdelet, 4; 
îf A Jl" Gainard, avoué, rue Notre-Oame-des-Vietoire», 20. 

(66211) 

Ëin(lèd« JI'DYVltAM)!'!, avoué, rue Favart, 
• • s - place des llalieiis. — Adjuilic-alion an Pa-

lais-de-Justiee, i\ Paris, une heure de relevée, le mereredi là décembre 

un, • * 
Kn Irdi» lots, , „. , 
[• D'une grand? maison a\cv cours et dépendances, située i, i ans, 

rue Saint-Sebastien, 5 ter, contint! au n» 7 de la même rue, ayant en 

ou ré fiç de el issue sur le pnssâge Valmy ; 
6° lté la jouissance eirtphjiéolique, jusquau i" avril 1882. 
Kunc maison à Paris, nie tl'Aiigoulême-du-ïeinple, 17; I 

3° Kl dn droit au bail, jusqu'au 1" avril 1852 ; „ ... *, , 
line lirainet constructions, situés à Pari», cour de la Petite-Urde-

rje, »«, près la Uolonde du Temple. 
Revenus. 

1" 'ol, 12,850 fr. 
M, 3,820 

*t M, ittHB 
S'adresiei' pour les reiisei ^ucincns : 

1° A S e
 byvrande, avoué pour suivant, demeurant à Parîf, rue 

tari, 8, dépositaire des litres de propriété ; 
3" A M'' Krnrsl àjoreau, avoué, pitié, lloyale, 21; 
3° A il" Ih llel, «ol.'ii e, rut J.-J.-Kousseau, 

El sur les lieux. 

Mises à prix. 
200,000 fr. 

30,000 

5,000 

(Gin 8) 

omaiBSSS BIP BTDJJES BE MOÏAIHIS. 

Pur; -1 nripinj nth Aïînp Etude de M* (JUILLET, 
îljjo ?. a !J U .fill 1 avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petils-Champ-, 83 — Adjudiealion le lundi 13 décembre 1847, à 

m
UK, en l'étude de M r Aeloque, I» laiic à Pari», rue Montmartre, 148, 
U'ur, fonds de "ci mmerce de calé nstaurant, ex ploité à Paris, rue 

Neuve-Saint Augustin, 28, connu sous le nom de Calé Elie ou Gaillon. 
Ensemble la clirutèlr, iVli-damlago, le mobilier industriel, les ustensi-
les 1 1 le droit aux baux [l I années). Loyer, 4,800 fr. 

Mi*- à pHx, 10,000 fr. 
S'adrcsi-er à M' Q-.til'.ct , à Y." Arloque et à M. Boulet, syndic à Paris, 

passage Saulnhr, C. (0082) 

libraire-commissionnaire pour la France et 1" ~~—^. 

tle Seine, à Paris, acquéreur du raÈS PKtiJ******* lA 

plaires restant de cet ouvrage, depuis lonttuJ»^
1
*» vl'ev ^ 

est sans contredit LA PLUS touri .KTiv et L» V"
 U|>u

'
s
é ei 

BiriOIMIRS DS li COHYERSÂTION. 
.'12 vt .L gran'd in-' " dé •> M pages chacun. Chez A. ALLOUARD, 

v ' «s 

encyclopédies. Ces ex iinplaires sont NEUFS 

■ ES CAllANT'ir COMPLETS. 

150 fRiiicr 1^^ 
TÉ1UELS Ct 

re à cet oi 

dre à cet envoi quatre billets de 2.'> fr
 cna

 .
 p

""' 

trois eu trois mois. — L'ouvrage sera rétluij a' ,''>-' 

envoyé franco à toutes les personnes qui le ô .to n
e 

'0IU 

MM. les OFI'K.IEIIS MINISTÉItlELS ct MM les 
qui voudront bien souscrire à cet ouvrage ajL^fê'HTtài 

vantes, le recevront franc de port et d'emhnll.,
 C

""
diu

»ns «
 s 

un mandat de KO fr. sur Parii o„ .... L ..
Iba

'
 a

8
e

 : 1' f
 8 s

"i-

CARTES DE VISITES "Sîfe » 
nnnuitc •> C. Kt\ „.a;„ A r_ . '.i. .» •> Ir. ; c°ul. 

ULAINE, i fr. 50, vélin, 1 fr. et 1 fr. 23 

n.ANCBE. Enveloppes de cartes, satinées \„ ■
 FltAls7' 

rie LEGHAND, 1 42, rue Montmartre.
 0 cc

"
1

- Pap,.^ 

DESSIN ET MATHÉMATIQUES SSftfi 
Construction, Machines. XVP aimée. V 

rue Saint-Jacques la-ltoucherie, S. seur 

TAPIOCA DE GROULT JWE 

vense par la maison GROULT , jouit d'une nrefit''
8
^

 ct
 Pu! 

rendu l'objet de nombreuses contrefaçons et imh • 1
u
'l' 

veloppes à l'aide desquelles sont vendus des T' '
01LS i\ 

rieurs. la P '0cas int 
mfé-

Pour mettre un terme à ces contrefaçons m,p > 

truire plusieurs condamnations du tribunal de iwJït pu 

firmées par la Cour royale de Paris, M. GaouiTa \TT<*> -, 
prévenir le public que le Tapioca de sa maison J> meur

de 

l'avenir, sous la désignation de TAPIOCA DE GIIOI'I T
 Vetldu

. à 

chaque paquet portera une garantie d'oriqinc et '■'
 et

 que 

Chez Groult j', fournisseur de la Reine, passâtV ÎB<" 1"''". 
mas, 3, rue Sie-Appolint}, 16. Dépôts chez les n?îm!^lanor»-
ciers de Paris et des départefnens.

 1 L,
P

a
ux épi. 

^ïJe,. DIYAN-LITS DESCARTÈTl^ 
Renfermant le lit tout fait, à 150 francs el au-dessa 

finnn On a ce qui les guérit rue Richelieii72V~chT7~~ 
llUAd. VAIS , chirurgien-pédicure, I f. 23 c. Reçoit de 9

 a 

con-

OtrjX.Ï.AVMIW, rue Uiehelieu, 14, éditeur du Journal des Economistes (30 fr, par an); de la Collection des principaux Economistes (16 vol. gr. in-8«), du Dictionnaire du Commerce et dos Marchandises (2 vol. in-8°, 30 fr.) 

3Par 

S RAPPORTS AVEC LE DROIT Û¥IL ET LE DROIT DES GENS 
ASSE, avocat à la Cour royale de Paris, — Six volumes in-octavo , 45 francs.— Ouvrage complet. 

es in-8 
EN VEETI ches HmO&TTE SOUVERAIN, éditeur de l'aliàc, George Satid, Paul de Kock, Aie t. Dumas, LéonGozlan, etc etc. 

AUTEUR DE 

LIDA 
et de 

SIMONNE. 
Jamais peut-être un produit alimentaire n'a obtenu une réputation mieux méritée et plus 

étendue, mais aussi jamais aucun autre n'a-t-il été l'objet d'un plus grand nombre de contre-

façons. Les amateurs de cet excellent chocolat devront exiger que le nom de MENIER soit sur 

les tablettes et les étiquettes , et se méfier surtout des annonces faites au-dessous des 

prix marqués.— Dépôt, passage Choiseul, 21, et chez les'pharmaciens, épiciers et confiseurs 

de Paris et de toute la France. 

Exposition 
* ' 

JS^onzes d'Art. 

Maroquinerie. 

Librairie 

JOUETS D 

générale. 
Fantaisies. 

Cartonnages, 

Porcelaines. 

Papeterie. 

H0C1LLÈP.ES DE LA CIIAZOTTE. 

MM. les actionnaires delà Compagnie anonjmc de 

la CmM font convoqués en assemblée générale an-
i (m elle pour te mercredi 31) décenthre 1847, à sept heurt» 
' precifes du soir, me Richelieu, 100, à Palis. 
I Pour avoir droit d'assister à la réunion, les propriétai-

■ res de lihes au porlrtir doivent, d'après les staiuls, en 
I effectuer le dépôt d'ici au 21 décembre au plus tard, au 
: siège de !a Société, rue de Provence, a3, a Paris, de dix 
| L étires à trois heures du soir. 

j MM. les actionnaires de la Compagnie d' éclaira'-'!' par 

île gaz de la ville de Roeheforl tqnt convoqué» en tissnti-
j Idée générale au siège de la Société, rue des Pelils-Hô-
| tels, 26, le 27 déecc hre, à 7 heures du soir. 

[ MM. les actionnaires de la Comp. des Gaz réunis son 
I convoques en assemblée générale au se ue de la Société, 

rue des Petits-Hôtels, 26, le 24 décembre, à 7 h. du soir. 

ERRATUM. — Dans l'annonce de jurisprudence de M. 
Dallés (Mi journal de dimanche S courant, lisez 270 nÊ-
cisioiva, au lieu de LIVRAISONS. 

SOCIÉTÉ DE L'AM OMLS ET DES MISES REUNIES. 
Une émission de 600 aclions nouvelles ayant élé volt'e 

par l'assemblée générale du 25 novembre 1 847, MM. les 
porteurs d'action» de la société qui désireront se pre'vafoli 
de la faculté ijtii leur est donnée par les statuts, de pren-
dre au pair une part proportionnelle dans cille émission, 
sont prévenus qu'ils doivent présenter leurs litres avant le 
28 décembre prochain, au siège de la société, rue Laf-
frttr, 35. 

FABRIQUR SPECIALE DjË 

LORGIETTES-JUiELLES DE SPECTACLE 
de Til.A-K»Esac! , opticien, inventeur de plusieurs sys-

tèmes de lorgnettes. Cette fahrique, l'une des plus anciennes 
de Paris , se rt commande surtout par l'excellence de se- verres 
d'un achromatisme parfait et par la diversité de ses produits 
riches ou simples , mais toujours de bon goût. 

A Parts, rue desG»AVii.i.lRiis. 7 :maison à Londres, Vienne cl Nantis. 

Ancienne Société II. BOUCDET et Cie, dite du Papier',
 A

 vendre un office d'avoué dans une des plus impor-

m;lis
 . ian es Leurs rojales du midi. Bonne et nombreuse chen-

, , „,„ei/„ „• t le. S'adresser franco pour les renseignemens et pour les 
MM.lesacl „nitK,nossonl convoques en a.-semblee ge- .onjuions de la vente à M. Fauquemont, ancien notaire» 

décembre 18 1", onze heures dn .» «... nérale pour le lundi 27 décembre 1817, onze 
malin, eu la salle des Concerts de la rue Moritesqukti, 6, 
à Paris, à l'effet de délibérer tant cur la compte que leur 
présentera le liquidateur que sur tous autres points inté-
ressant la liquifftitiqn. 

Ils sont priés de déposer leurs actions à Pavane* au li-
quidateur, me Boucher, 4, en échange d'un récépissé 
qui leur sarv ira de carte d'entrée a l'assemblée. ^ 

La séance ouvrira à on/e heures et demie précises. 
Le liquidateur, VIOLCTTE. 

53, rue Vivienne. 

A vendre un office d'huissier dans une de» principale» 
villes de la Normandie. Pour les renseignemens et les 
conditions, s'adresser franco à M. Fauquemont, rue Vi-
vienne, 53. 

On demande, en rente viagère, une somme de 60 à 
1 tlO.OOO fr., et une propriété rurale à acquérir de la même 

manière. S'adresser franco à 

vienne, 53. 

M. Fauquemont, rue 

On désire acqnérir, dans un rayon de 25 à 30 lieues do 
Paris, une maison de campagne avec jardin d agrément 
dans le prix de 12 à 15,000 francs. S'adresser franco il.«. 

Fauquemont, rue Vivienne, 53. 

C. 100 ENVELOPPESÏi 
sites ; glacées, 25 c. - CIRE A CACHBTI», ) • 

la livre de 20 grands bâlons.-CAiim M v si 

TES depuis 1 fr. le 100. -R .JoqmM 
20 

t«*«» »inoires. 

VEINES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Elude de M* RliCAAULT, huissier à Paris 

rue de Louvois, •>. 

En une maison sise à Pari", rue de Lou-

vois, '.', 

Le vendredi 10 décembre 1847, 

Consistant en bureau, fauteuils, volumes, 

bibliothèque, làbtts, glaces; elci Au compl. 

(0681) 

feoeSéïàs comnaereiale». 

Jt'uaa sentence arbitrale contratlieloire-

ment rendue par MM. Gtiibcrt, Bordeaut el 

lïtSsttrby, arbitres juges . le -u novembre 

1S4I. ctïreïi3iiee. et rendue exécutai! e pii 

oritoiiruic de M. le ptosiiteiit du lnbunal 

de commerce rte Paris, 

Entre VI M. Ail, f-Nii-olis CI Bl.r.T, marchand 

de fers, déni tu ani à Pari», rue Montaigne, 

10, et Jacqu s-Ainéitor LEIELHER, aus«i 

marelian l de IVis, itèmeuratiti Paris, rue 

de Pon bien, 23; 

U appert que la société en nom collectif 

formée sous l i rahon sociale CluKl'.T el I.E-

TELLIliit, par àeie du 22 juin 1846, enre-

gistré et publié, a été déclarée dissoute a 
compter du 22 novembre lsn, et que MM. 

Jouve, demeurant à Paris , rue Louis le-

Grand , 18, et Ali'reJ-Xieolas Gibert, ont été 

nommés liquidateur». 

pour exilait. DALICAN, 

27, rue dos Petit s-Éeuries. fs«5») 

D'un scie fait triple sens seings privés, à 

Paris, le ",o libvembfë 1517, el enregistré le 

6 déceminv 1817. 
Entre M Martin BRASSAC, négociant, de 

meuranl à paris, roelb twtnodé, so ; M . An 

dJtè-EUtèao GIIALSEMAIITIN, demeurant i 

Paris, > ne Bcrliti-Poirèe, » ; cl SI. Christian 

HQKSSNÏII, deaiearant a Paris, quai de la 

Jtégisse, ii', 00 ; 

Il appert : 

t» (jn'u e soeiele en nom collectif a élé 

•orai.- enu- les suioominé» pour trois an 

ées i partir du 1" décembre 1 847, sous la 

liSOliUllASSAC, CUAISEMARIIA 01 HOESS-

àE.n, pour l'exptoitaliou île la maison de 

commerce de nouveautés en gros pour gil 'l» 

et MdtaloM , iusqu'icl possédée par M 

lira -sai . et , l lili ■ ,i Paris, rue Tliiliautodé, 

20, où sera le siège de la socié(è ; et ce * 

1 'eiclusioa .ths ilue de toute opération et 

snéculuion étrangère au genre d'affaires 

auquel nue mafiton s est livrée jusqu . 

urésent; dansceltii limite chacun des troi 

StMOcles esl «utorisé à gérer, adtninillrer e 

eigner pour lu sociélé 

a» Qu'il partir du l"
1
' décembre 1850, et 

pour hdil ùV'ées, une nouvelle société exis 

era an même si g(, MUT le même objet et 

ou» b'S aièua e i esti ielions , entre .MM 

Ciaisemarlin et Iloessner , sous t» raison 

sociale CHA1SE1IART1S elHOESSXER, «que 

chacun des deux associés aura le droit de 

gérer, administrer et signer pour la société, 

dans |a limite de l'objet pour lequel elle 

existera. 

Tout pouvoir est donné au porteur du 

présent exil ait pour le déposer M publier 

pat lotit ou besoin sera. 

Paris, 30 novembre I »'i7. 
Approuvé l'écriture, 

BRASSAC. Approuvé l'écriture, 

CHAISEMARUS. 

Approuvé l'écriture, 

ÎIOESS.-SER. CS64S) 

Etude de .H' COU DC II AUX- notaire à pai 

rue Sainte-Anne, 18. 

Par acte dcvatii M= GoudchauV el son col-

lègu -, notaires 4 P^ris du t« décembre i8(7, 

entrgislré ; 

MVl. Charles-Anne .lACOUIMir, pharma-

cien, demeurant A Paris, lue Limite, 4(1, 

Jean I F.IUUCD, lilhogiaph", demeurant s 

I.von. rué de la Barre, S , François CUA1X, 

ingénieur civil, demeurant à Paris, passade 

Brady, 48; el Jean-Ba.aislc Julicrt RESSfiN, 

^ions-,lirecteur de la eompag'iie «l'assurance 

le Palladium, demeurant a Paris, rue de 

Fteurus, i, .ont formé une sncié-é en' nom 

e, itteaif pour la l'-diriculion, l'exploilaiion et 

la vente d'un baume ou oommade irtand lise 

contre les rhumatismes, pour trente "eaj, à 

partir du l" décembre 1847, avec faculté 

pour les associés de la dissoudre avant celle 

époque d'après l'avis de la majorité.'' 

Le siégé de la société a été tixé au domi-

cile de M. Jacquinet ou de son successeur, 

lequel domicile esl actuellement rut [,a(fitte. 

IO . La raison sociale est .IACQCIAE f el l>, 

ainsi que la signature sociale qui appartien-

dra a SI. Jacquinet seul ou i ses successeurs 

agiéés pvr la société. ' 

M. Penaud a apporté la recclle pour (a l'a-

.b.icaliou du baume ou pommade i risant rob-

p i de la société. Il n'y a eu aucune mise de 

fond», chaque associé doilconlribuer aux be-

soins ct dia^cs de la sociélo par des verse 

mens de fond» llxés en proportion de sou in-

térêt dans la société. 

Pour faire publier ledit acte tous pouvoirs 

ont été donnés au porteur d'un extrait. 

Pour exlrail. Signé Gouncim x. 
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llÊCLARATHINS Ug FAILLITES. 

luijemtns du Tribunal de commerce de 

ParU, dn 2ti NOVEMBRE 1847, qui déclarent la 

fuilUtt ouverte cl en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

Des sieurs CLAC VI, el OUVRE, nég en vins, 

me de Bercy, 12, à llerey, nomme M. Davil-

lier juge-commissaire , et M. Thierry, rue 

Monsigny, I*, syndic provisoire [(i» 787» du 

gr.j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 30 NOVEMRRE 1847, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur MARCHEUX, nég., lue Sl-Antoi-

ne, 51, nomme M. Bartbelot juge-eomitiis-

saire, et M. Magnier.ruc Taitboiit, i l, syndic 

provisoire UV 7895 dugr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Parlx, du 3 DÉCEMBRE 1847 ,qui dicl rem lu 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Des sieurs VAST1NI et C', tenant hôlel 

meublé, rue St-llonoré, 323 et 325, et rue de 

Rivoli, 24, nomme M. Grimoult juge-com-

missaire, et MM. (ieolTroy, rue d'Argenteuil, 

41; l'oilleuA. boni. Si-Denis, 13. el l.ccour, 

rue du Petit-Carreau, 325, syndics provisoi-

res [S- 7l)tj du grj; 

Jugemens du Tribunal de ceffie ce de 

Parts, du. a nÉctMKRi 1817, quidèctareut lu 

l'ail lue ouverte el en fixent frovisùiremcnt 

t'ouverliire audit jour : 

Du sieur CXMRARI) (François), uid de vi-

naigre, à La (:liapelle-SI-I)enis.(,rande-Rue, 

13, nomme M. (..te uvreox juge-commissai-

re, et M. Hera l, rue Paradis-Poissonnière, 

56, svielic provisoire |M> 7iu4 du gr.]; 

Du sieur CUALLEAU (Jacques-Alexandre), 

gravalecr, anc grainetier à Bercy, rue de la 

Planchette, 32, nomme .M. Marque! juge-com-

missaire, et M Héron, taub. Poissonnière, 

14, svnlic provisoire [X" 7!) 15 du gr.]; 

Dû sieur HEI'.IOT (Martin), limonadier, 

rué d.' Tracy, l, nomme M. Léon Vallès ju-

ge-commissaire, e| M. Uromoi t, rue Monllio-

lon, 12, sjn.lic provisoire [SI ■ 7917 du gr.]; 

Uu sieur UF.MtV (Jean-Antoine), bijoutier, 

rue Sl-Honôré, 5S4, nomme M Devinek ju-

ge-coammsaire, et M. Uuval-Vaucluse, rue 

Graug«-aux-llclics, 5, syndic provisoire [S' 

7918 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont in<.'i<t: il rr rendrt an Tribunal Ai. 

comm rce à- Paris, tallr. As asserturléf.s fie. 

^ailiiUs. Jr*Àf. tes créanciers: 

NOMINATIONS DE SÏNBiCS. 

Du sieur BORDEAUX (Jean (,iémenl), anc 

leintuvierjTuc du Roule, 8, lé 14 décembre 

k i heure i|2 fN° 7214 du gr. |j 

Du siour MARCHEUX, nég., rue Sl-Anloi-

ne, 51,1e 13 décembre à le heures 1|2 [N« 

7«V5 du gr ]; 

Pour ttssùirr li PAsumôttir ian: laquell. 

ILX t. pi$i- c :mmis.*air; duit les consulter, 

tant sur la cum^cslthon de l'état ils zréan 

ciers p-è-MrrU.. '■urla nnm ;nation d. 'leu-

vtau.r syndics. 

Sort. Le» Vers-ponsura d'effets ou en 

doas< ineii" de ces faillites n'étant paa connus 

sont prié» de rcmetl, e au greffe leurs adret; 

ses, àfind'êtreconvoquéspour le» assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMAI IO S. 

Du sieur COMPARE T, nég., rue de l'Arba-

êté, l i, la 13 décembre à 10 heures I pi |X" 

luis du gr.j; 

Des sieur CROS et dame BOURRU;/., lail 

leurs, rue du Rac, 98, le t3 décembre à 9 

heures IN" 64s0 du gr.j; ' 

Du sieur MARTEL (Augustin), carrier cl 

md de vins, à Gentilly, le 14 décembre à 10 

heures Ift jK» 7702 du gr.]; 

Du sieur C1RARDOT, md de vins-rrsUiura-

teur, rue de Tracy, 3, le 14 décembre à i 

heure l\i X" 7jls du gr.]; 

Du sieur BEI'.T UOLON (Joseph), leinlurier 

en bois de placage, rue de» Anglais, l», le 

13 décembre à ta heures [M* 7233 du gr.); 

Du sieur CHARPENTIER (Charles- (.abricl., 

graveur, rue dés T roiS-Rorncs, 3 1, le 13 dé-

cembre à 12 heures [X» 7013 du gr. |: 

Du sieur ROUVEYRE (Stanislas', tailleur, 

rue Vivienne, io, ts 13 décembre à il heures 

LN" 7072 du gr.j; 

Du sieur SÉRIEUX i Louis-Donatien), agent 

d'affaires, rue Coquillière, 2<s, le 13 décem-

bre à 2 heures | SI» 7757 du gr.); 

Po*.r -.trt procédé. *uus ta s résidence de 

11 lt r lie-c^minissaire. aux vérii'. aiim r, 

sljirtnatiori dr leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les eieaneier» 

convoqués pour les vérifinatiou et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres j MM les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RAVEL (Jean-Baplisle), md de 

vins, faub. Sl-Anloine, 43,1e 14 décembre à 

I heure lpUNo 71 32 du gr.j; 

Du sieur M1XOT (Eouis-François\ md de 

vins, rue du Petit-Musc, 6, le 1 1 décembre à 

12 heures |N" 7075 du gr.]; 

Du sieur VII.LEMiUVE (François-Antoine) 

tenant table d'hûte, barrière Pigaie, 38, le 14 

décembre a 1 heure ||2 [S* 707tidugr.J; 

Du sieur IIARXOUX Adolphe), nue restau* 

râleur, rue Neuve-St-Georges, 15, le 1;) dé-

cembre à 12 heures [N" 6527 du gr.]; 

Pu sieur TUUKE1M (Georges), agent de 

reinplaecm. milit., faub. St-Martln, 57, le 13 

décembre à » heures 1 X» 02J8 du gr.]; 

Du sieur GEORGE (Julien-Léonard), cou 

rreur, rue Vavin, 3, le 14 décembre à t heu-

re 1|2[N» 7547 dugr.]; 

Du sieur RASSANT ; Pierre-Théodore), md 

devitis-truituur, 4 Baiignolks, te i;;décunt-
bre a 12 heures [fr 7622 du gr.]; 

Du sieur PKTIT Jean-Claude), potier de 

Une, i Vaugirsid, le 13 décembre a 12 heu-

res LX' 7821 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s 'il y a lieu, s'enten-

dn déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien sis du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARTIN, nég., rue de la Fidélité, 

14, le 13 décembre à 10 heures l[2 [N° 75S4 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

l concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

F mtou, rt, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

Ï I We 

PRODUCTION DE TITRES. 

le/U invités à produire , dans U délai de 

in£t)ot.rs, î dater d> ce jour, leur* titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pu-
iser trmbrc. indicatif des semmes à réclamer, 

MJU Us créanciers • 

Des sieurs SEVF.R1N père et lils, cor-

royeurs, ru.idu Fooarre, 19 et 16, entre t, s 

main de M. Blet, rué des Bons-Enfans, 32, 

syndic de la faillile [fr 7822 du gr.]; 

Du sieur SPIX, menuisier, rue nichai, 1 el 

3, entre les mains de M. Heurtey, rue Gcol-

i'roy-Marie, i, syndic de la faillite jN» 7813 
dugr.]; 

'ti,.r. en conformité de l'article 40 de la 

toi d . ;.'^. mai t83S, être procédé à la vérift-

ilin des créances, ûui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai, 

DÉLIBÉRATIONS;. 

MM. les créanciers du sieur SGHMITT Phi 

lippe Auguste), tailleur, rue do Menars, 6 

sont inviiés à se rendre, le il décembri 

à I heure 1|2 très précise, au palais du Tri 

banal de commerce, salle de» assemblées 

des lailhles, pour entendre le rapport des 

syndics sur la situation de la faillite, el le 

failli en ses explications, et. conformément a 

l'article 510 de la loidu 28 mai 1838, décider 

s'ils so réserveront de délibérer sur un Bon-
Cordât en cas d'acquittement, et si en couse 

quenec ils surseoiront à statuer jusqu'après 

I issue des poursuites en banqueroute frau 

dulouse commencées contre le failli. 

Cesurbis ne pouviiulélre prononcé qu'à !.. 

doublé majorité déterminée par l'article 507 

delà même loi, M. le juge-commissaire les 

invite à ne pas manquera celle assemblée, è 

laquelle il sera procédé à la formation de 
l'union si le sursis n'es! pas accordé (N° 7341 

dugr.). 

REDDITION DE COMPTES. . 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur RICUER, marchand de nou-

veautés, passage des Panoramas, sont invités 

à se rendre, le 14 décembre à y heures, 

au palais du Tribunal de commerce, «allé des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

i l'article 537 de la loi du 28 mai 1835, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

[K° 1467 du gr.j. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur CHAULÉ (François-Lau-

rent), épicier, rue de la Ferme, 52, sont in-

vités à se rendre, le 14 décembre a 9 heures 

précises, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

t»38, entendre lo compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le clore el 

l'arrêter; leur donner décharge de leurs [onc-

tions et donner leur avis sur rexcusabilité du 

failli [S» 7249 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur BALLOT (Etienne), bou-

cher, à Montmartre, sont invités à se ren-

dre, 10 i i décembre à 9 heures précises, au 

palais du Tribunal de commerce , salle de» 

assemblées des failliles, pour, conformément 

à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 

le compte définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fondions el donner 

leur avis sur I excusabilité du failli JN" 7021 

du gr.j. 

UécèH et innum»»101"1 

Du 5 décembre 1847. — M- ^^jiu^w 

rue Rasse-du-Rempart M.- ^Vffiel, 
ans, rue de la Michodière, 20. •- »;£

ft
 „ 

55 ans, rue Tailbbut, «. ^ „, 
ans, rue des Fosses-Menlrnar re, »■ , 

gniêr, enfant, rue du Fg-Po«" j
6
 . 

- M. Gaillard, 53 ans, rue des Mar . j^. 

Mme veuve Fovelet, 72 ans, rue «e ^
 it 

griers, 38. - Mme Minette, «■ »■-; ̂  

Mille, 19.- M. corde, » ins;^.f D» 
29. - M. Vambour, 38 an rue M

 COR
. 

nu. 21. -M. Armand1 U ans
Ba

rr«-
- «. Chape e, SB r

 k
 „ 

au-neé ,6. „ nvi i|e 44 ans, '", 
Cerisaie, 15.- Mme de Uienvi

 e
-
 dou

, » 

du Marché-Neuf, 52. -
 w

"
e
^helot, 7Î«" 

ans, rue du Battoir, 24. -M. nam 

rue de»Francs-Rourf^s^____^^ 

Bourise du 

ASSÎ. 1 1 1 1. i DU 8 11ÉCEM11RK 1847. 

KEur HEURES l\l : Morcati, md de vins, synd. 

— 'i'urpin, limonadier, vérif. — Inirand, 

f ni. de rouverlurrs. chU. — Lacrampe lils 

etC«, imorimeuis, U. — llandrcssy, nid 

de vins, id. — Gollel, gravalier, id. - Ftr 

lixMalteslu ct O, imprimeurs, I.I.—Portli-

mann.inq de papiers, id. — Lambert, lab. 

00 liriq.-és, td. 
DIX HEURES : Cambiér. tiiatf ur de Foie, eynd. 

— Veuve Lallcmaiit, 1 n c-cicre, id. — Ou-

puis pèi e ct C«, banquiers, vérif. — Jame, 

eni. da likiimeM, clot. 
ONZE HEI BE» : Longuet, md dé papiers, conc. 

— P. el |„ Jagoi, mds dé fer» el laine.?, id. 

— Bruni l, laveur de laines, id 

DEUX IILI nie, : Colombe il l.alan, inip. sur 

étoffes, vérif. 

TROIS USURES : Chirpiu, mécanicien, clot. 

— Vallée, é.iénir.le, rem. à huitaiin-. — Co-

lonel, restaurateur, couc - Dite Ronziere, 

mile de modes, id. — Andrieu, tailleur, 10. 

— lient aux fils, quincaillier, Id. 

HVf.)S.iV ■■■■><■ Alf. 

Iiu2décemlre 184T : S:q.araPon de biens 

entre Anna-Fannj DONVE H Louis-Iran-

çois-i barles LI'COIXTÉ. à Paris, rue Gran-

g«-Bitelière, 34. — Ch. Delagroue, avoue 

Cinq 0/0, loi^*».** rî'a'mïri'. 
ijuatre 1/11 0/0 ,.loul»i. d«fA, .... 
QuaueO/O.jouiM da ̂  ̂ e. 

Trois 0/0, jouis». d
u
 " , 

Trois 0/0 (emprunt 1I44J. • • 

Action» do la Banque 

Rente de la Ville- - - --"-;; 
Obligation» de UVUie..--

Ciisse hypothécaire..-----

Caisse A.Gouin,c. i.WOir-

CaiuieGinneron,.c. 1,01)0 ir 

i canaux svec prW»-jV 
Mines de 1» Grand'Combe.. --

Lia Miberly 
Zinc Vieille-Montagne... 

K.de Naples.jouiii^de l»»' 

_R6eèpiJ»èiRotn»ehild 

I.» 

iiO'' 

1320 ' 

■130' 

1130' 

1005 -

I.BSIttBATlOKS 

Silnt-Gernisin.. •••••• 

Versaille», rive droite-
_ rivegiucne. 

Pjrls à Orléans ' 

Paris 1 Rouen 
Rouen »u Havre...---

Marseille» Avignon... 

Strasbourg » Baie 

orléau» à Vierzon 

Boulogne à Amiens. . • 

Orlcanss Bordeau»---

Chemin du Hora..--" 
Montoreiuàïroye'--' 

Fimp. iHisebrouc».. 

Psris à Lyon... ••••;; 
i'arlsàSir»»bourg.--' 

rour»»Ninl«» 

CHE«I«» »» 

Enragialrd f» Paris, 

Heyu un franc dix centimm. 

Décembre 1847. F; 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légaliaation de la ̂

a
^

n
%^h 

le maire du Rrr<" ,w 


